
Procès-verbal du conseil d’administration du Centre intégré de santé et 
de services sociaux de l’Outaouais. 

 

 

 
SÉANCE SPÉCIALE TENUE LE 26 JUILLET 2018 À 17 h 00 AU 80 AVENUE GATINEAU, GATINEAU 

(QUÉBEC) J8T 4J3 

 

PRÉSENCES 

Mme Lucie Lalonde, présidente 

Mme Lise Coulombe, vice-présidente, par téléphone 

M. Jean Hébert, président-directeur général (PDG) 

Mme Johanne Asselin 

M. Germain Charron, par téléphone 

M. François-Régis Fréchette, par téléphone 

M. Michel Hébert, par téléphone 

Mme Murielle Laberge, par téléphone 

M. Mathieu Nadeau, par téléphone 

Mme Julie Pépin, par téléphone 

M. Michel Roy 

Dr Jean-François Simard, par téléphone 

M. Jean-François Trépanier, par téléphone 

ABSENCES MOTIVÉES 

Mme Louise Poirier, membre observateur 

PERSONNES-RESSOURCES PRÉSENTES : 

Dr Daniel Tardif, directeur des services professionnels (DSP) 

M. Stéphane Pleau, directeur des services techniques et logistiques (DSTL) 

Secrétaire d'assemblée : M. Pascal Chaussé, conseiller-cadre à la présidence-direction générale – volet 

conseil d'administration 

 

Aucun membre du public n’assiste à la séance. 

 

NOTES : 

 

Avec l'accord des membres présents, certains membres participent à la rencontre à distance, par 

conférence téléphone. Un courriel est envoyé aux membres à 17 h 02 pour corriger une erreur dans la 

transmission initiale du code de conférence.  

 
 

 
 

CISSSO-425-2018  1   Vérification du quorum et adoption de l'ordre du jour 

La présidente constate le quorum et ouvre la séance à 17 h 05. 

ATTENDU que les membres suivants participent à la rencontre à distance, par téléphone: 

 M. Germain Charron 

 Mme Lise Coulombe 

 M. François-Régis Fréchette 

 M. Michel Hébert 

 Mme Murielle Laberge 

 M. Mathieu Nadeau 

 Mme Julie Pépin 

 M. Jean-François Simard 

 M. Jean-François Trépanier 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que déposé. 

 

  
2   Période de questions du public - 17:05 

 

  
3   Affaires médicales 
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CISSSO-426-2018  3.1   Nomination chef de département médecine générale 

ATTENDU les résultats obtenus par le candidat Dr Guillaume Berthier lors de l'entrevue; 

ATTENDU la volonté du comité de sélection de retenir la candidature de Dr Guillaume Berthier; 

ATTENDU la recommandation faite à l'exécutif du CMDP le 18 juillet 2018 du Comité des médecins, 

dentistes et pharmaciens (CMDP)  pour retenir la candidature du Dr Guillaume Berthier; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  

DE NOMMER Dr Guillaume Berthier au poste de chef du département de médecine générale pour 

une période de 33 mois, soit jusqu'au 30 avril 2021. 

 

 

CISSSO-427-2018  

3.2   Statuts et privilèges 

Docteure Carol McConnery (87692) 

AJOUT DE PRIVILÈGES 

ATTENDU le formulaire de demande d'ajout de privilèges dûment rempli par le médecin requérant; 

ATTENDU le renouvellement des privilèges de la Dre Carol McConnery, résolution CISSSO-298-

2018; 

ATTENDU la recommandation du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la séance du 18 

juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AJOUTER à Dre Carol McConnery, des privilèges en médecine générale à l'installation de la 

Vallée-de-la-Gatineau au CLSC de Maniwaki à partir du 1 avril 2018. 

Statut : Actif 

Département/service : Médecine générale 

Pratique principale : Installation de la Vallée-de-la-Gatineau : CLSC de Maniwaki, services intégrés 

Première Nation. 

CISSSO-428-2018  Docteure Mirna Abou Abdo (05066) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
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jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Mirna Abou Abdo; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Mirna Abou Abdo ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Mirna Abou Abdo 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Mirna Abou Abdo sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Mirna Abou Abdo s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Mirna Abou Abdo les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Mirna Abou Abdo (05066) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC d’Aylmer - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD 

Renaissance - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : services généraux, programme - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soins généraux, longue durée, 

hospitalisation-admission - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 
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un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-429-2018  Docteur Ammar Alfayad (18081) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Ammar Alfayad; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ammar Alfayad ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ammar Alfayad à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Ammar Alfayad sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Ammar Alfayad s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ammar Alfayad les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteur Ammar Alfayad (18081) à compter du 27 juillet 2018 et 

jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B, CLSC de Chapeau - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, prise en charge - B, 

prise en charge - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-430-2018  Docteur Walid Al-Houssan (06148) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Walid Al-Houssan; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Walid Al-Houssan ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Walid Al-Houssan à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Walid Al-Houssan sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Walid Al-Houssan s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Walid Al-Houssan les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Walid Al-Houssan (06148) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD 

Maniwaki, CHSLD de Gracefield - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-431-2018  Docteur Fresnel Junior Alvarez (12592) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Fresnel Junior Alvarez; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Fresnel Junior Alvarez ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Fresnel Junior 

Alvarez à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Fresnel Junior Alvarez sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Fresnel Junior Alvarez s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Fresnel Junior Alvarez les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Fresnel Junior Alvarez (12592) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins généraux en 

salle d'urgence, garde, garde sous régionale en agression sexuelle, échographie d'urgence 

-A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-432-2018  Docteur Benjamin André (16091) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Benjamin André; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Benjamin André ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Benjamin André à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Benjamin André sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Benjamin André s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Benjamin André les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
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séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Benjamin André (16091) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC et 

CHSLD Petite-Nation - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, courte durée, soins intensifs - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : prise en charge - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-433-2018  Docteur André April (92288) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur André April; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur André April ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur André April à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur André April sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur André April s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur André April les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur André April (92288) à compter du 27 juillet 2018 

et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD Foyer du Bonheur - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD 

Bonséjour - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hébergement et prise en charge, participation 

à la garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : participation à la garde  -B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-434-2018  Docteure Sabrina Arès (18174) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Sabrina Arès; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sabrina Arès ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sabrina Arès à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Sabrina Arès sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Sabrina Arès s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sabrina Arès les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Sabrina Arès (18174) à compter du 27 juillet 2018 et 

jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B, CLSC Otter Lake - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, obstétrique, 

urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B, prise en charge, 

soins à domicile - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
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adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-435-2018  Docteure Nadine Arvisais (11016) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Nadine Arvisais; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nadine Arvisais ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nadine Arvisais à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Nadine Arvisais sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Nadine Arvisais s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nadine Arvisais les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
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répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Nadine Arvisais (11016) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : hospitalisation-admission, garde 

- B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 
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qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-436-2018  Docteure Alice Attignon (11757) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Alice Attignon; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Alice Attignon ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Alice Attignon à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Alice Attignon sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Alice Attignon s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Alice Attignon les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Alice Attignon (11757) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 
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et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-437-2018  Docteur Gilles Aubé (81316) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
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à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Gilles Aubé; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gilles Aubé ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gilles Aubé à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Gilles Aubé sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Gilles Aubé s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gilles Aubé les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Gilles Aubé (81316) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC de Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, santé mentale, longue durée, 

hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : programme image, médecine 

de l’itinérance - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-438-2018  Docteur Wadih Azzi (10276) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Wadih Azzi; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Wadih Azzi ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Wadih Azzi à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Wadih Azzi sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Wadih Azzi s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Wadih Azzi les ressources raisonnables 
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nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 10 janvier 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteur Wadih Azzi (10276) à compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 

31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, santé mentale, longue durée, 

hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-439-2018  Docteur Fadi Azzi (05002) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Fadi Azzi; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Fadi Azzi ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Fadi Azzi à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Fadi Azzi sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Fadi Azzi s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Fadi Azzi les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Fadi Azzi (05002) à compter du 27 juillet 2018 

et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B, CLSC Mansfield et Pontefract /Hôpital de Shawville - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, pédiatrie, longue durée, 

garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : dépannage occasionnel en 

agression sexuelle - B, urgence - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
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services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-440-2018  Docteur Sofiane Azzi (13473) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Sofiane Azzi; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Sofiane Azzi ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Sofiane Azzi à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Sofiane Azzi sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Sofiane Azzi s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Sofiane Azzi les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Sofiane Azzi (13473) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en médecine d'urgence, 

garde, échographie d'urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
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service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-441-2018  Docteure Claudia Bainbridge-Bérubé (14305) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Claudia Bainbridge-Bérubé; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Claudia Bainbridge-Bérubé ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Claudia 

Bainbridge-Bérubé à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Claudia Bainbridge-Bérubé sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteure Claudia Bainbridge-Bérubé s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Claudia Bainbridge-Bérubé les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Claudia Bainbridge-Bérubé (14305) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD 

Maniwaki, CHSLD de Gracefield - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, longue durée, 

garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-442-2018  Docteur Ian Barette (95050) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Ian Barette; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ian Barette ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ian Barette à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Ian Barette sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Ian Barette s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ian Barette les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Ian Barette (95050) à compter du 27 juillet 2018 

et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : urgence / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : échographie d'urgence, urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : échographie d’urgence, 
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urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-443-2018  Docteure Yolette Bazile (9288) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Yolette Bazile; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Yolette Bazile ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Yolette Bazile à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Yolette Bazile sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Yolette Bazile s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Yolette Bazile les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Yolette Bazile (9288) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B, Hôpital de Gatineau - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : obstétrique, clinique externe (chirurgie 

mineure), hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, obstétrique - B, 

pouponnière, néonatalité, suivi pré et post natale, accouchement - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
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réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-444-2018  Docteure Édith Beaudry (14584) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Édith Beaudry; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Édith Beaudry ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Édith Beaudry à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Édith Beaudry sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Édith Beaudry s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Édith Beaudry les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Édith Beaudry (14584) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Papineau - B, CLSC de Hull - C, GMF-U - D; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : échographie, urgence, soins 

intensifs - B, soins en itinérance - C, supervision et enseignement, pratique - D; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-445-2018  Docteure Sylvie Bélanger (93179) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Sylvie Bélanger; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvie Bélanger ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sylvie Bélanger à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Sylvie Bélanger sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Sylvie Bélanger s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvie Bélanger les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sylvie Bélanger (93179) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, pédiatrie, longue durée, 
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hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-446-2018  Docteure Véronique Bélanger-Huot (17025) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Véronique Bélanger-Huot; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Véronique Bélanger-Huot ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Véronique 

Bélanger-Huot à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Véronique Bélanger-Huot sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Véronique Bélanger-Huot s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Véronique Bélanger-Huot les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Véronique Bélanger-Huot (17025) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Mémorial de Wakefield - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-447-2018  Docteur Martin Benfey (87344) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Martin Benfey; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martin Benfey ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Martin Benfey à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteur Martin Benfey sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Martin Benfey s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martin Benfey les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Martin Benfey (87344) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC Mansfield et Pontefract - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Manoir 

Sacré-Cœur - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : prise en charge et suivi de patients - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : CHSLD, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-448-2018  Docteure Chantal Bergeron (97047) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Chantal Bergeron; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Chantal Bergeron ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Chantal Bergeron 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Chantal Bergeron sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Chantal Bergeron s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Chantal Bergeron les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Chantal Bergeron (97047) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC d’Aylmer - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : services généraux, programme, garde - A 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-449-2018  Docteure Anick Bernier-Ouellet (14661) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Anick Bernier-Ouellet; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Anick Bernier-Ouellet ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Anick Bernier-

Ouellet à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Anick Bernier-Ouellet sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Anick Bernier-Ouellet s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Anick Bernier-Ouellet les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Anick Bernier-Ouellet (14661) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : GMF-U - A et une pratique secondaire 

dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Maison Mathieu Froment 

Savoie - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : pratique clinique, supervision et enseignement 

- A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soins Palliatifs - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-450-2018  Docteur Guillaume Berthier (16894) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Guillaume Berthier; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Guillaume Berthier ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Guillaume Berthier à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteur Guillaume Berthier sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Guillaume Berthier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Guillaume Berthier les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Guillaume Berthier (16894) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC de Hull, 

CHSLD Bonséjour, CHSLD La Pietà, CHSLD Renaissance - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins généraux, 

garde, gériatrie - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soutien à domicile, longue 

durée, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-451-2018  Docteure Audrey Bertrand (12038) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Audrey Bertrand; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Audrey Bertrand ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Audrey Bertrand à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Audrey Bertrand sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Audrey Bertrand s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Audrey Bertrand les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Audrey Bertrand (12038) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD 

Gracefield - B, CHSLD Maniwaki, CLSC de Maniwaki – C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 
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Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde - B, soins 

généraux, garde, pédiatrie sociale - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-452-2018  Docteure Catherine Besner (06126) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Catherine Besner; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Catherine Besner ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Catherine Besner 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Catherine Besner sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Catherine Besner s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Catherine Besner les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Catherine Besner (06126) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC de Hull - B, 

GMF-U - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : maladies infectieuses, enseignement -A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : service médicaux généraux, 

programmes, soutien à domicile, pratique clinique, enseignement -B, supervision-

enseignement - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-453-2018  Docteure Geneviève Bienvenu (98081) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Geneviève Bienvenu; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Geneviève Bienvenu ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Geneviève 
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Bienvenu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Geneviève Bienvenu sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Geneviève Bienvenu s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Geneviève Bienvenu les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Geneviève Bienvenu (98081) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, pédiatrie, longue durée, 

hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-454-2018  Docteure Magali Bigras (11337) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Magali Bigras; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Magali Bigras ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Magali Bigras à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Magali Bigras sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Magali Bigras s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Magali Bigras les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Magali Bigras (11337) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : GMF-U - A et une pratique secondaire 

dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : supervision et enseignement - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : hospitalisation - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-455-2018  Docteure Lise-Anne Bisaillon (13024) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Lise-Anne Bisaillon; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Lise-Anne Bisaillon ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Lise-Anne Bisaillon 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Lise-Anne Bisaillon sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Lise-Anne Bisaillon s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Lise-Anne Bisaillon les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Lise-Anne Bisaillon (13024) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
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département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-456-2018  Docteur Louis-Philippe Blais (16542) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Louis-Philippe Blais; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis-Philippe Blais ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Louis-Philippe Blais 
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à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Louis-Philippe Blais sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Louis-Philippe Blais s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis-Philippe Blais les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Louis-Philippe Blais (16542) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, longue durée, 

garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-457-2018  Docteur Peter Bonneville (86090) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Peter Bonneville; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Peter Bonneville ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Peter Bonneville à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Peter Bonneville sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Peter Bonneville s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Peter Bonneville les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Peter Bonneville (86090) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
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Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : échographie d’urgence, garde, urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : échographie d’urgence, garde, 

urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-458-2018  Docteure Marie-Claude Borgeat (17092) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Claude Borgeat; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Claude Borgeat ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Claude 

Borgeat à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Claude Borgeat sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Claude Borgeat s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Claude Borgeat les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Claude Borgeat (17092) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, clinique externe 

(chirurgie mineure), OBS CH et CHSLD, urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-459-2018  Docteure Samia Bouarad (14055) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Samia Bouarad; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Samia Bouarad ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Samia Bouarad à 
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faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Samia Bouarad sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Samia Bouarad s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Samia Bouarad les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Samia Bouarad (14055) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD Vallée-de-la-Lièvre - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-460-2018  Docteure Suzanne Bouchard (87379) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Suzanne Bouchard; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Suzanne Bouchard ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Suzanne Bouchard 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Suzanne Bouchard sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Suzanne Bouchard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Suzanne Bouchard les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 15 novembre 2017; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Suzanne Bouchard (87379) à compter du 27 juillet 2018 et 

jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation - A 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-461-2018  Docteur Serge Boucher (96420) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Serge Boucher; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Serge Boucher ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Serge Boucher à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Serge Boucher sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Serge Boucher s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Serge Boucher les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Serge Boucher (96420) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : échographie d’urgence, urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : échographie d’urgence, 

urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-462-2018  Docteur Jean Boucher (79362) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Jean Boucher; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean Boucher ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean Boucher à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteur Jean Boucher sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jean Boucher s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean Boucher les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean Boucher (79362) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD 

Vallée-de-la-Lièvre - B, CLSC Vallée-de-la-Lièvre - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde - B, 

programme CLSC soutien à domicile, garde - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-463-2018  Docteur Pierre Bourassa (86058) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Pierre Bourassa; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pierre Bourassa ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Pierre Bourassa à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Pierre Bourassa sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Pierre Bourassa s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pierre Bourassa les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Pierre Bourassa (86058) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : échographie d’urgence, urgence, garde - A 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : échographie d’urgence, 

urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-464-2018  Docteur Patrick Bourgeois (92046) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Patrick Bourgeois; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Patrick Bourgeois ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Patrick Bourgeois à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Patrick Bourgeois sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Patrick Bourgeois s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Patrick Bourgeois les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Patrick Bourgeois (92046) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Unité de 

médecine familiale - B, CLSC de Gatineau - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : oncologie, soins palliatifs en clinique externe, 

hospitalisation-admission, garde en soins palliatifs - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B, soutien à domicile, soins palliatifs - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
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département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-465-2018  Docteure Caroline Brassard (14322) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Caroline Brassard; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Caroline Brassard ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Caroline Brassard 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 65 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Caroline Brassard sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Caroline Brassard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Caroline Brassard les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Caroline Brassard (14322) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : GMF-U - A et une pratique secondaire 

dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, 321 Notre-Dame / 39 

Frontenac - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : supervision et enseignement - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : pédiatrie sociale - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-466-2018  Docteur Gilles Brousseau (83118) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Gilles Brousseau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gilles Brousseau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gilles Brousseau à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Gilles Brousseau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Gilles Brousseau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gilles Brousseau les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Gilles Brousseau (83118) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : GMF-U - A et une pratique secondaire 

dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Gatineau 
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Privilèges associés à l’installation principale : supervision et enseignement - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-467-2018  Docteure Sylvie Brousseau (46034) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Sylvie Brousseau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvie Brousseau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sylvie Brousseau à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Sylvie Brousseau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Sylvie Brousseau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvie Brousseau les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sylvie Brousseau (46034) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Centre de réadaptation en 

dépendance de l’Outaouais - A et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante 

(s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / dépendances 

Privilèges associés à l’installation principale : service de médecine générale, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-468-2018  Docteur Pierre Brown (75491) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Pierre Brown; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pierre Brown ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Pierre Brown à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteur Pierre Brown sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Pierre Brown s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pierre Brown les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Pierre Brown (75491) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : maladies infectieuses, pour une maternité 

sans danger, santé au travail, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-469-2018  Docteur Stuart Buchanan (88460) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Stuart Buchanan; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stuart Buchanan ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Stuart Buchanan à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Stuart Buchanan sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Stuart Buchanan s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stuart Buchanan les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Stuart Buchanan (88460) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC et CHSLD Petite-Nation - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, 

Résidence Le Monarque - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, garde, maintien à domicile - A 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soins palliatifs - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-470-2018  Docteure Hélène Bureau (88190) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Hélène Bureau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Hélène Bureau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Hélène Bureau à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Hélène Bureau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Hélène Bureau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Hélène Bureau les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Hélène Bureau (88190) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : GMF-U - A et une pratique secondaire 

dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC de Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : maintien, enseignement - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : pédiatrie sociale - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 74 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-471-2018  Docteure Anne-Marie Bureau (87180) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Anne-Marie Bureau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Anne-Marie Bureau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Anne-Marie 

Bureau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Anne-Marie Bureau sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteure Anne-Marie Bureau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Anne-Marie Bureau les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Anne-Marie Bureau (87180) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : services médicaux généraux, pédiatrie sociale 

- A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-472-2018  Docteure Josée Bussière (97439) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Josée Bussière; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Josée Bussière ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Josée Bussière à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Josée Bussière sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Josée Bussière s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Josée Bussière les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Josée Bussière (97439) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : échographie d’urgence, urgence, 

hospitalisation-admission, unité de soins courte durée - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Échographie d’urgence, 
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urgence, hospitalisation-admission, unité de soins courte durée - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-473-2018  Docteure Clémentine Buyoya (16815) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Clémentine Buyoya; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Clémentine Buyoya ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Clémentine 

Buyoya à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Clémentine Buyoya sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Clémentine Buyoya s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Clémentine Buyoya les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Clémentine Buyoya (16815) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, La RessourSe - B, 

Centre de services ambulatoires de l’Outaouais - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins généraux, 

garde en agression sexuelle - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : réadaptation physique - B, 

inscription et suivi de patients - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
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réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-474-2018  Docteur Pierre-Yves Caffin (08450) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Pierre-Yves Caffin; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pierre-Yves Caffin ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Pierre-Yves Caffin à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 80 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Pierre-Yves Caffin sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Pierre-Yves Caffin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pierre-Yves Caffin les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Pierre-Yves Caffin (08450) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, hospitalisation-

admission, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 81 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-475-2018  Docteur Stéphane Calabrese (11534) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Stéphane Calabrese; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stéphane Calabrese ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Stéphane 

Calabrese à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Stéphane Calabrese sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Stéphane Calabrese s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stéphane Calabrese les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Stéphane Calabrese (11534) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux en salle d’urgence, 
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hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-476-2018  Docteure Valérie Caron (02045) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Valérie Caron; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Valérie Caron ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Valérie Caron à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Valérie Caron sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Valérie Caron s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Valérie Caron les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Valérie Caron (02045) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : Urgence / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : échographie d’urgence, urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : échographie d’urgence, 

urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
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réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-477-2018  Docteur Michel Caron (84233) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Michel Caron; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Michel Caron ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Michel Caron à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Michel Caron sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Michel Caron s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Michel Caron les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Michel Caron (84233) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Gatineau - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi de patients en ressources intermédiaires, 

garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-478-2018  Docteur Maxime Chabot (16251) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Maxime Chabot; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Maxime Chabot ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Maxime Chabot à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Maxime Chabot sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Maxime Chabot s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Maxime Chabot les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Maxime Chabot (16251) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins intensifs, 
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garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-479-2018  Docteur Jérôme Champvillard (15260) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Jérôme Champvillard; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jérôme Champvillard ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jérôme 

Champvillard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Jérôme Champvillard sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jérôme Champvillard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jérôme Champvillard les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jérôme Champvillard (15260) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Mémorial de Wakefield - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : médecine générale, urgence, hospitalisation, 

garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
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réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-480-2018  Docteur Guillaume Charbonneau (06242) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Guillaume Charbonneau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Guillaume Charbonneau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Guillaume 

Charbonneau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Guillaume Charbonneau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Guillaume Charbonneau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Guillaume Charbonneau les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Guillaume Charbonneau (06242) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins généraux en 

salle d’urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 91 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-481-2018  Docteure Sylvie Charbonneau (83202) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Sylvie Charbonneau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvie Charbonneau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sylvie 

Charbonneau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Sylvie Charbonneau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Sylvie Charbonneau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvie Charbonneau les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sylvie Charbonneau (83202) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC et CHSLD Petite-Nation - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, longue durée, soutien à domicile, 

bureau, garde, suivi de patients - A 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-482-2018  Docteure Marie-Claude Charbonneau (14335) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Claude Charbonneau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Claude Charbonneau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Claude 

Charbonneau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Claude Charbonneau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Claude Charbonneau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Claude Charbonneau les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Claude Charbonneau (14335) à 

compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Gatineau - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins palliatifs, soutien à domicile, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement, 

pratique clinique - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-483-2018  Docteur Tommy Cheng (97009) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Tommy Cheng; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Tommy Cheng ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Tommy Cheng à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteur Tommy Cheng sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Tommy Cheng s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Tommy Cheng les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Tommy Cheng (97009) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC et CHSLD Petite-Nation - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soutien à domicile, bureau, suivi de patients - 

A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-484-2018  Docteur Franckly Chevrin (14059) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Franckly Chevrin; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Franckly Chevrin ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Franckly Chevrin à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Franckly Chevrin sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Franckly Chevrin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Franckly Chevrin les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Franckly Chevrin (14059) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Gatineau, Hôpital de Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde en agression 
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sexuelle - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : garde en agression sexuelle - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-485-2018  Docteur Jean Chou (08162) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Jean Chou; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean Chou ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean Chou à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Jean Chou sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jean Chou s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean Chou les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 15 novembre 2017; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteur Jean Chou (08162) à compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 

31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : La RessourSe - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : réadaptation physique - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-486-2018  Docteur Philippe Cimon (06255) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Philippe Cimon; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Philippe Cimon ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Philippe Cimon à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Philippe Cimon sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Philippe Cimon s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Philippe Cimon les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 10 janvier 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Philippe Cimon (06255) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Gatineau - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B, Unité de médecine familiale - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : services médicaux généraux - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soins généraux, pédiatrie, 

longue durée, hospitalisation-admission, (admission/UHB) - B, supervision et enseignement 

- C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-487-2018  Docteur Terrence Clarke (88518) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Terrence Clarke; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Terrence Clarke ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Terrence Clarke à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Terrence Clarke sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Terrence Clarke s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Terrence Clarke les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Terrence Clarke (88518) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : GMF-U - A et une pratique secondaire 

dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : supervision et enseignement - A 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-488-2018  Docteure Marie-Josée Comeau (91194) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Josée Comeau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Josée Comeau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Josée 

Comeau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Josée Comeau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Josée Comeau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Josée Comeau les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Josée Comeau (91194) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD La Pietà - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD Bonséjour - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : prise en charge, hébergement hôpital de jour - 

A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : hôpital de Jour - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-489-2018  Docteure Andrée-Anne Comeau-Tousignant (13669) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Andrée-Anne Comeau-Tousignant; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Andrée-Anne Comeau-Tousignant ont été 

déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Andrée-Anne 

Comeau-Tousignant à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Andrée-Anne Comeau-Tousignant sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Andrée-Anne Comeau-Tousignant s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Andrée-Anne Comeau-Tousignant les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Andrée-Anne Comeau-Tousignant (13669) à 

compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : Urgence / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, échographie d’urgence, garde en 

agression sexuelle (dépannage 1 semaine sur 8), garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, échographie 

d’urgence, garde en agression sexuelle (dépannage 1 semaine sur 8), garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-490-2018  Docteure Geneviève Constantineau (07102) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Geneviève Constantineau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Geneviève Constantineau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Geneviève 

Constantineau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Geneviève Constantineau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Geneviève Constantineau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Geneviève Constantineau les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Geneviève Constantineau (07102) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC et 

CHSLD Petite-Nation - B, CLSC Vallée-de-la-Lièvre - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 
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Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, hospitalisation de courte durée, 

garde, soins intensifs - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B, suivi pré et post 

natal - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-491-2018  Docteur Milorad Cop (85560) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
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l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Milorad Cop; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Milorad Cop ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Milorad Cop à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Milorad Cop sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Milorad Cop s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Milorad Cop les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Milorad Cop (85560) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, clinique externe 

(chirurgie mineure) - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-492-2018  Docteur Luc Côté (79660) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Luc Côté; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luc Côté ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Luc Côté à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Luc Côté sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Luc Côté s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luc Côté les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Luc Côté (79660) à compter du 27 juillet 2018 

et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Otter Lake - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Manoir 

Sacré-Cœur - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : prise en charge et suivi de patients - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : CHSLD, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
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notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-493-2018  Docteure Virginie Coulombe (17321) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Virginie Coulombe; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Virginie Coulombe ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Virginie Coulombe 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Virginie Coulombe sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Virginie Coulombe s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Virginie Coulombe les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Virginie Coulombe (17321) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Maison Mathieu 
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Froment Savoie - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins palliatifs, garde  - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Soins palliatifs, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-494-2018  Docteure Donna Courchesne (88557) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
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services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Donna Courchesne; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Donna Courchesne ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Donna 

Courchesne à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Donna Courchesne sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Donna Courchesne s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Donna Courchesne les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Donna Courchesne (88557) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, prise en charge et 

suivi de patients, médecine familiale - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 
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iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-495-2018  Docteure Véronique Couture (14588) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Véronique Couture; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteure Véronique Couture ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Véronique Couture 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Véronique Couture sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Véronique Couture s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Véronique Couture les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Véronique Couture (14588) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : obstétrique - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 116 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-496-2018  Docteur Sylvain Croteau (90072) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Sylvain Croteau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Sylvain Croteau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Sylvain Croteau à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Sylvain Croteau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Sylvain Croteau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Sylvain Croteau les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Sylvain Croteau (90072) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, échographie d’urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, échographie 

d’urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-497-2018  Docteur Pascal Croteau (94055) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Pascal Croteau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pascal Croteau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Pascal Croteau à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Pascal Croteau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Pascal Croteau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pascal Croteau les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Pascal Croteau (94055) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, urgence, clinique 

externe (chirurgie mineure), obstétrique - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 119 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-498-2018  Docteure Christine Daigle (93008) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Christine Daigle; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteure Christine Daigle ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Christine Daigle à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Christine Daigle sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Christine Daigle s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Christine Daigle les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Christine Daigle (93008) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : services médicaux généraux - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-499-2018  Docteure Claudie Dallaire (15406) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Claudie Dallaire; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Claudie Dallaire ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Claudie Dallaire à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Claudie Dallaire sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Claudie Dallaire s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Claudie Dallaire les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Claudie Dallaire (15406) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, soins intensifs, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-500-2018  Docteur Pasquale Daniele (73439) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Pasquale Daniele; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pasquale Daniele ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Pasquale Daniele à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Pasquale Daniele sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Pasquale Daniele s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pasquale Daniele les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Pasquale Daniele (73439) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC et CHSLD Petite-Nation - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, garde, maintien à domicile, 

services courants, suivi de patients - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
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département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-501-2018  Docteur Hong Quyen Dao (98099) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Hong Quyen Dao; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Hong Quyen Dao ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Hong Quyen Dao à 
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faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Hong Quyen Dao sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Hong Quyen Dao s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Hong Quyen Dao les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Hong Quyen Dao (98099) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, soins palliatifs, longue durée, 

hospitalisation-admission, garde  - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-502-2018  Docteur Rémi De Champlain (98100) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Rémi De Champlain; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Rémi De Champlain ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Rémi De Champlain 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Rémi De Champlain sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Rémi De Champlain s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Rémi De Champlain les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Rémi De Champlain (98100) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC de Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Gatineau 
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Privilèges associés à l’installation principale : soins palliatifs, hospitalisation-admission, 

infection transmissible sexuellement et par le sang (ITSS), maladie infectieuses - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : garde reliée aux soins à 

domicile - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-503-2018  Docteure Isabelle Delarosbil (15682) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Isabelle Delarosbil; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isabelle Delarosbil ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Isabelle Delarosbil 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Isabelle Delarosbil sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Isabelle Delarosbil s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isabelle Delarosbil les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Isabelle Delarosbil (15682) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, gériatrie (UCDG), 

garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
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département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-504-2018  Docteure Sylvie Delbianco (92053) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Sylvie Delbianco; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvie Delbianco ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sylvie Delbianco à 
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faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Sylvie Delbianco sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Sylvie Delbianco s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvie Delbianco les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sylvie Delbianco (92053) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Mémorial de Wakefield - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Centre 

de détention de Hull -B, La RessourSe - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soins généraux - B, soins 

généraux, hospitalisation, garde - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-505-2018  Docteur Louis Demers (83348) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Louis Demers; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis Demers ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Louis Demers à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Louis Demers sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Louis Demers s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis Demers les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Louis Demers (83348) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD Bonséjour - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 
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Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hébergement, prise en charge, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-506-2018  Docteur Arnaud Desbordes (15855) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Arnaud Desbordes; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Arnaud Desbordes ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Arnaud Desbordes 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Arnaud Desbordes sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Arnaud Desbordes s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Arnaud Desbordes les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Arnaud Desbordes (15855) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC et CHSLD Petite-Nation - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, 

Hôpital de Gatineau - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, soins généraux, bureau, 

hébergement, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : hospitalisation-admission, soins 

généraux, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-507-2018  Docteur Ugo Desjardins (17259) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Ugo Desjardins; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ugo Desjardins ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ugo Desjardins à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Ugo Desjardins sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Ugo Desjardins s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ugo Desjardins les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Ugo Desjardins (17259) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : Urgence / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
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notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-508-2018  Docteure Julie Desormeaux (11362) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Julie Desormeaux; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Julie Desormeaux ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Julie Desormeaux 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Julie Desormeaux sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Julie Desormeaux s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Julie Desormeaux les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Julie Desormeaux (11362) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 137 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : Urgence / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, garde en agression sexuelle 

(dépannage occasionnel), garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, garde en agression 

sexuelle (dépannage occasionnel), garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-509-2018  Docteure Delphine Desprez (17704) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
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vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Delphine Desprez; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Delphine Desprez ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Delphine Desprez 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Delphine Desprez sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Delphine Desprez s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Delphine Desprez les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 10 janvier 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Delphine Desprez (17704) à compter du 27 juillet 2018 et 

jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : La Pietà - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hébergement et prise en charge, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 
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où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-510-2018  Docteure Marie-Hélène Desrosiers (08407) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
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jouissance des privilèges de Docteure Marie-Hélène Desrosiers; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Desrosiers ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Hélène 

Desrosiers à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Hélène Desrosiers sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Hélène Desrosiers s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Hélène Desrosiers les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Desrosiers (08407) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi pré et post natal, accouchement, 

pouponnière, néonatalogie, hospitalisation-admission, garde en agression sexuelle - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : hospitalisation-admission, garde 

en agression sexuelle - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-511-2018  Docteur Mamadou Bente Diallo (15608) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Mamadou Bente Diallo; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mamadou Bente Diallo ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mamadou Bente 

Diallo à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Mamadou Bente Diallo sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Mamadou Bente Diallo s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mamadou Bente Diallo les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Mamadou Bente Diallo (15608) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 
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de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC Petite-Nation - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Papineau - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, suivi de patients - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-512-2018  Docteure Myrian Dayana Diaz-Pertuz (16194) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
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sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Myrian Dayana Diaz-Pertuz; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Myrian Dayana Diaz-Pertuz ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Myrian Dayana 

Diaz-Pertuz à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Myrian Dayana Diaz-Pertuz sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Myrian Dayana Diaz-Pertuz s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Myrian Dayana Diaz-Pertuz les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Myrian Dayana Diaz-Pertuz (16194) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Mémorial de Wakefield - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, médecine générale, urgence, 

garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-513-2018  Docteure Séverine Didden (18552) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
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professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Séverine Didden; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Séverine Didden ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Séverine Didden à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Séverine Didden sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Séverine Didden s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Séverine Didden les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Séverine Didden (18552) à compter du 27 juillet 2018 et 

jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, services médicaux 

généraux, prise en charge, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-514-2018  Docteure Christal Candace Dionne (09437) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Christal Candace Dionne; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Christal Candace Dionne ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Christal Candace 

Dionne à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Christal Candace Dionne sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Christal Candace Dionne s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Christal Candace Dionne les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Christal Candace Dionne (09437) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B, GMF-U - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : échographie d’urgence, urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : échographie d’urgence, 

urgence, garde - B, supervision et enseignement clinique, garde - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-515-2018  Docteur Stanislav Drachek (15850) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
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vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Stanislav Drachek; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stanislav Drachek ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Stanislav Drachek à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Stanislav Drachek sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Stanislav Drachek s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stanislav Drachek les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Stanislav Drachek (15850) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, urgence, clinique 

externe (chirurgie mineure) - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-516-2018  Docteur Jean-Marie Dubé (83211) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
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professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Jean-Marie Dubé; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-Marie Dubé ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-Marie Dubé à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Jean-Marie Dubé sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jean-Marie Dubé s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-Marie Dubé les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean-Marie Dubé (83211) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : maladie admissible (soins physique), 

cotraitance et consultation médicale, maladie inscrit (HPJ) santé mentale, suivi externe et 

consultation médicale (soins physique), longue durée, prise en charge médicale et suivi - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 151 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-517-2018  Docteure Anne Dubé (95088) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Anne Dubé; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Anne Dubé ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Anne Dubé à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Anne Dubé sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Anne Dubé s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Anne Dubé les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Anne Dubé (95088) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
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l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Val-Des-Monts - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : soutien à domicile - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-518-2018  Docteure Rachel Duchesne (93427) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
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vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Rachel Duchesne; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Rachel Duchesne ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Rachel Duchesne 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Rachel Duchesne sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Rachel Duchesne s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Rachel Duchesne les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Rachel Duchesne (93427) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : services médicaux généraux, soutien à 

domicile, lits de répit, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 
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pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-519-2018  Docteur David Duclos (06256) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
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jouissance des privilèges de Docteur David Duclos; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur David Duclos ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur David Duclos à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur David Duclos sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur David Duclos s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur David Duclos les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur David Duclos (06256) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Gatineau - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : services médicaux généraux - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : hospitalisation, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-520-2018  Docteure Marie-Hélèene Dufresne Beauchamp (07111) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Hélèene Dufresne Beauchamp; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélèene Dufresne Beauchamp ont été 

déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Hélèene 

Dufresne Beauchamp à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Hélèene Dufresne Beauchamp sur ces 

obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Hélèene Dufresne Beauchamp s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Hélèene Dufresne Beauchamp les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélèene Dufresne Beauchamp (07111) 

à compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de 
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l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, pédiatrie, longue durée, 

hospitalisation-admission, soins palliatifs, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soins généraux, pédiatrie, 

longue durée, hospitalisation-admission, soins palliatifs, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-521-2018  Docteure Véronique Duplessis (06129) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 
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 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Véronique Duplessis; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Véronique Duplessis ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Véronique 

Duplessis à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Véronique Duplessis sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Véronique Duplessis s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Véronique Duplessis les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Véronique Duplessis (06129) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC de 

Maniwaki et CLSC de Gracefield - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde, garde sous 

régionale en disponibilité pour les victimes d’agression sexuelle - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soins généraux à domicile, 

garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-522-2018  Docteure Marjorie Duré (11017) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
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jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marjorie Duré; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marjorie Duré ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marjorie Duré à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marjorie Duré sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marjorie Duré s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marjorie Duré les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marjorie Duré (11017) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Hull - B, 

Hôpital de Gatineau - C, Hôpital de Papineau - D; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soutien à domicile - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : services médicaux généraux, 

garde en agression sexuelle  - B, services médicaux généraux - C, services médicaux 

généraux - D; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-523-2018  Docteure Daphnée Ellyson (17644) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Daphnée Ellyson; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Daphnée Ellyson ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Daphnée Ellyson à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Daphnée Ellyson sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Daphnée Ellyson s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Daphnée Ellyson les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Daphnée Ellyson (17644) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : GMF-U - A et une pratique secondaire 

dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : prise en charge, supervision et enseignement, 

garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-524-2018  Docteur Ingrid Faullem (08337) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Ingrid Faullem; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ingrid Faullem ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ingrid Faullem à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Ingrid Faullem sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Ingrid Faullem s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ingrid Faullem les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Ingrid Faullem (08337) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi pré et post-natal, accouchement, 

pouponnière, néonatalogie, garde, hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-525-2018  Docteur Youcef Fellus (08065) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Youcef Fellus; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Youcef Fellus ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Youcef Fellus à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Youcef Fellus sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Youcef Fellus s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Youcef Fellus les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Youcef Fellus (08065) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Val-Des-Monts - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : service de santé courante, longue durée - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-526-2018  Docteure Marie-Michelle Ferland (17657) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Michelle Ferland; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Michelle Ferland ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Michelle 

Ferland à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Michelle Ferland sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Michelle Ferland s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Michelle Ferland les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
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séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Michelle Ferland (17657) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : GMF-U - A et une pratique secondaire 

dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC de Gatineau - B, CHSLD 

Bonséjour, CHSLD La Pietà, CHSLD Foyer du Bonheur, CHSLD Renaissance - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : supervision et enseignement, pratique 

clinique, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Soins palliatifs, garde - B, 

longue durée, garde - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-527-2018  Docteur Michel Finlay (83396) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Michel Finlay; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Michel Finlay ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Michel Finlay à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Michel Finlay sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Michel Finlay s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Michel Finlay les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Michel Finlay (83396) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD La Pietà - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpitaux de jour à 

La Pietà et CHSLD Renaissance - B, La RessourSe - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : services gériatriques et réadaptation, 

hébergement, longue durée, suivi de patients en lit de répit - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : services médicaux généraux, 

gériatrie et réadaptation aux hôpitaux de jour - B, privilèges spécifique d’ordonnance 

médicale pour les aides techniques - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
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profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-528-2018  Docteure Ann Stéphane Foccroulle (97455) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Ann Stéphane Foccroulle; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Ann Stéphane Foccroulle ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Ann Stéphane 

Foccroulle à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Ann Stéphane Foccroulle sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Ann Stéphane Foccroulle s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Ann Stéphane Foccroulle les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Ann Stéphane Foccroulle (97455) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi pré et post natal, accouchement, 

pouponnière, garde, néonatalogie, hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-529-2018  Docteur Curtis Folkerson (82021) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Curtis Folkerson; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Curtis Folkerson ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Curtis Folkerson à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Curtis Folkerson sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Curtis Folkerson s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Curtis Folkerson les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Curtis Folkerson (82021) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Val-Des-Monts - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD La 

Pêche - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : santé courante - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-530-2018  Docteure Josée Forget (13800) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Josée Forget; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Josée Forget ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Josée Forget à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Josée Forget sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Josée Forget s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Josée Forget les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Josée Forget (13800) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, clinique externe 

(chirurgie mineure), anesthésiologie - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : omnipratique, urgence, clinique 

externe, soins généraux, soins intensifs, gériatrie active, voies centrales sous guidage, 
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échographie, hospitalisation, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-531-2018  Docteur Gilles Fortin (71314) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 175 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Gilles Fortin; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gilles Fortin ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gilles Fortin à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Gilles Fortin sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Gilles Fortin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gilles Fortin les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Gilles Fortin (71314) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : Urgence / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, garde excluant la salle de choc - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, garde excluant la salle 

de choc - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-532-2018  Docteure Lynne Foucault (88096) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Lynne Foucault; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Lynne Foucault ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Lynne Foucault à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteure Lynne Foucault sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Lynne Foucault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Lynne Foucault les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Lynne Foucault (88096) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD Foyer du Bonheur - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD 

Bonséjour - B, La RessourSe - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hébergement et prise en charge - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : hébergement et prise en charge 

- B, privilèges spécifique d’ordonnance médicale pour les aides technique - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-533-2018  Docteur Samuel Fréchette (17330) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Samuel Fréchette; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Samuel Fréchette ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Samuel Fréchette à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Samuel Fréchette sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Samuel Fréchette s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Samuel Fréchette les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Samuel Fréchette (17330) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Gatineau, Hôpital de Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins généraux en 
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salle d’urgence, échographie d’urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soins généraux en salle 

d’urgence, échographie d’urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-534-2018  Docteure Isabelle Gagnon (00063) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Isabelle Gagnon; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isabelle Gagnon ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Isabelle Gagnon à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Isabelle Gagnon sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Isabelle Gagnon s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isabelle Gagnon les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Isabelle Gagnon (00063) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B, CLSC de Gatineau - C, La RessourSe - D; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, soins palliatifs, pédiatrie, 

longue durée, hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B, soins palliatifs en soins à domicile - C, soins généraux, hospitalisation, garde - D; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 181 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-535-2018  Docteure Geneviève Gagnon (09148) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Geneviève Gagnon; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Geneviève Gagnon ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Geneviève 
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Gagnon à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Geneviève Gagnon sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Geneviève Gagnon s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Geneviève Gagnon les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Geneviève Gagnon (09148) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B, GMF-U - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : Urgence / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, échographie d'urgence, garde en 

agression sexuelle, hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, échographie 

d'urgence, garde en agression sexuelle, hospitalisation-admission, garde - B, clinique, 

supervision et enseignement, garde - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
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notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-536-2018  Docteure Marie-Josée Gallant (97458) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Josée Gallant; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Josée Gallant ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Josée 

Gallant à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Josée Gallant sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Josée Gallant s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Josée Gallant les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Josée Gallant (97458) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD Bonséjour - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hébergement et prise en charge, longue 

durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-537-2018  Docteur Gourguen Galoustian (15832) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Gourguen Galoustian; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gourguen Galoustian ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gourguen 

Galoustian à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Gourguen Galoustian sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Gourguen Galoustian s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gourguen Galoustian les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Gourguen Galoustian (15832) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, courte durée, soins intensifs, bureau, 

hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-538-2018  Docteure Ariane Gauthier (05052) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Ariane Gauthier; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 187 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Ariane Gauthier ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Ariane Gauthier à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Ariane Gauthier sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Ariane Gauthier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Ariane Gauthier les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Ariane Gauthier (05052) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins intensifs, 

garde, insertion d'un cathéter sous guidance écho - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
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notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-539-2018  Docteur Robert Gendron (85529) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Robert Gendron; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Robert Gendron ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Robert Gendron à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Robert Gendron sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Robert Gendron s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Robert Gendron les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Robert Gendron (85529) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpitaux de jour - 
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B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : services généraux, programmes soutien à 

domicile, suivi des patients hébergés dans les lits de répit, privilèges spécifiques 

d’ordonnance médicale - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : services médicaux généraux - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-540-2018  Docteur Alain Philip Gendron (17257) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
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vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Alain Philip Gendron; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alain Philip Gendron ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Alain Philip 

Gendron à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Alain Philip Gendron sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Alain Philip Gendron s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alain Philip Gendron les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 15 novembre 2017; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteur Alain Philip Gendron (17257) à compter du 27 juillet 2018 et 

jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, santé mentale, longue durée, 

hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 
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où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-541-2018  Docteure Marie-Ève Girard (12034) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
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jouissance des privilèges de Docteure Marie-Ève Girard; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève Girard ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Ève Girard à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Ève Girard sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Ève Girard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Ève Girard les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève Girard (12034) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B, GMF-U - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, pédiatrie, longue durée, 

hospitalisation-admission, garde, dépannage occasionnel en agression sexuelle - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soins généraux, longue durée, 

hospitalisation-admission, garde, dépannage occasionnel en agression sexuelle - B, 

supervision et enseignement, mini-urgence - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-542-2018  Docteure Émilie Godbout (16373) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Émilie Godbout; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Émilie Godbout ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Émilie Godbout à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Émilie Godbout sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Émilie Godbout s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Émilie Godbout les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Émilie Godbout (16373) à compter du 27 juillet 
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2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins intensifs, 

urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-543-2018  Docteure Marie-Ève Godin (09539) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
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des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Ève Godin; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève Godin ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Ève Godin à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Ève Godin sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Ève Godin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Ève Godin les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève Godin (09539) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC et CHSLD Petite-Nation - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, longue durée, garde en services 

courants, bureau, suivis de patients sans rendez-vous - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-544-2018  Docteur David Ian Gold (93293) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
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pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur David Ian Gold; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur David Ian Gold ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur David Ian Gold à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur David Ian Gold sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur David Ian Gold s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur David Ian Gold les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur David Ian Gold (93293) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC La pêche - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : soutien à domicile - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-545-2018  Docteure Audrey-Anne Goulet (10168) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Audrey-Anne Goulet; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Audrey-Anne Goulet ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Audrey-Anne 

Goulet à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Audrey-Anne Goulet sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Audrey-Anne Goulet s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Audrey-Anne Goulet les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Audrey-Anne Goulet (10168) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
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l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, hospitalisation de courte durée, 

garde, soins intensifs - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-546-2018  Docteure Marie-Hélène Goulet (01121) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 
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 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Hélène Goulet; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Goulet ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Hélène 

Goulet à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Hélène Goulet sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Hélène Goulet s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Hélène Goulet les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Goulet (01121) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, longue durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement, 

pratique clinique - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 
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Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-547-2018  Docteur Dominique Gouriou (92026) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Dominique Gouriou; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Dominique Gouriou ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Dominique Gouriou 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Dominique Gouriou sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Dominique Gouriou s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Dominique Gouriou les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Dominique Gouriou (92026) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC 

Petite-Nation -B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : EDU, soins intensifs, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 
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La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-548-2018  Docteure Geneviève Guay (01122) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Geneviève Guay; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Geneviève Guay ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Geneviève Guay à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Geneviève Guay sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Geneviève Guay s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Geneviève Guay les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Geneviève Guay (01122) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : GMF-U - A et une pratique secondaire 

dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : clinique, supervision et enseignement, garde - 

A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soins généraux, longue durée, 

pédiatrie, hospitalisation-admission - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-549-2018  Docteure Louise Guay (94012) 
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RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Louise Guay; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Louise Guay ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Louise Guay à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Louise Guay sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Louise Guay s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Louise Guay les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Louise Guay (94012) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi pré et post natal, accouchement, 

pouponnière, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement, 

pratique clinique - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
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compris la garde : 
 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-550-2018  Docteure Danielle Guérin (94389) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 
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résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Danielle Guérin; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Danielle Guérin ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Danielle Guérin à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Danielle Guérin sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Danielle Guérin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Danielle Guérin les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Danielle Guérin (94389) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : promotion et prévention, programme 

québécois de dépistage du cancer du sein, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : clinique des maladies du sein - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-551-2018  Docteure Valérie Guilbeault (99447) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Valérie Guilbeault; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Valérie Guilbeault ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Valérie Guilbeault 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Valérie Guilbeault sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Valérie Guilbeault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Valérie Guilbeault les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
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séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Valérie Guilbeault (99447) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC 

Vallée-de-la-Lièvre, CHSLD Vallée-de-la-Lièvre - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : garde, hospitalisation, soins intensifs, longue 

durée - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, soutien à 

domicile, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-552-2018  Docteure Nancy Guirguis (09575) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Nancy Guirguis; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nancy Guirguis ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nancy Guirguis à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Nancy Guirguis sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Nancy Guirguis s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nancy Guirguis les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Nancy Guirguis (09575) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD Renaissance - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hébergement et prise en charge - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-553-2018  Docteure Latifa Hachemi (11377) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Latifa Hachemi; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Latifa Hachemi ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Latifa Hachemi à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Latifa Hachemi sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Latifa Hachemi s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Latifa Hachemi les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Latifa Hachemi (11377) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation de courte durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : services médicaux généraux - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
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adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-554-2018  Docteur Redha Haffaf (14587) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Redha Haffaf; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Redha Haffaf ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Redha Haffaf à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Redha Haffaf sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Redha Haffaf s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Redha Haffaf les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
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répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Redha Haffaf (14587) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC 

Petite-Nation -B, Hôpital Mémorial de Wakefield - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, hospitalisation-admission, soins 

intensifs, EDU (échographie), garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B, urgence - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 
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qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-555-2018  Docteure Lily Han (12334) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Lily Han; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Lily Han ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Lily Han à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Lily Han sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Lily Han s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Lily Han les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Lily Han (12334) à compter du 27 juillet 2018 

et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, hospitalisation-admission, 

garde, longue durée - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement 

pratique clinique - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
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profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-556-2018  Docteur Jean Hanna (95112) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Jean Hanna; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean Hanna ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean Hanna à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Jean Hanna sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jean Hanna s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean Hanna les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean Hanna (95112) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC Mansfield et Pontefract - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-557-2018  Docteur Stéphane Haspect (15343) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Stéphane Haspect; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Stéphane Haspect ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Stéphane Haspect à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Stéphane Haspect sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Stéphane Haspect s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Stéphane Haspect les ressources raisonnables 
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nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Stéphane Haspect (15343) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi pré et post natal, accouchement, 

pouponnière, néonatalité, soins généraux  - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 
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qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-558-2018  Docteur Thierry Heissat (16103) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Thierry Heissat; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Thierry Heissat ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Thierry Heissat à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Thierry Heissat sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Thierry Heissat s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Thierry Heissat les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Thierry Heissat (16103) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : santé mentale - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 
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et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-559-2018  Docteure Ilona Hurik (04247) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
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à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Ilona Hurik; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Ilona Hurik ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Ilona Hurik à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Ilona Hurik sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Ilona Hurik s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Ilona Hurik les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 15 novembre 2017; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Ilona Hurik (04247) à compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 

31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 
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viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-560-2018  Docteur Alan Iny (91300) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Alan Iny; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alan Iny ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Alan Iny à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Alan Iny sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Alan Iny s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alan Iny les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
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séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Alan Iny (91300) à compter du 27 juillet 2018 et 

jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD La Pietà - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-561-2018  Docteur Walid Issawy (17435) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Walid Issawy; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Walid Issawy ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Walid Issawy à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Walid Issawy sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Walid Issawy s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Walid Issawy les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Walid Issawy (17435) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins généraux, 

garde -A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-562-2018  Docteur Moulay-Abdelaali Jbala (12578) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Moulay-Abdelaali Jbala; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Moulay-Abdelaali Jbala ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Moulay-Abdelaali 

Jbala à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Moulay-Abdelaali Jbala sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Moulay-Abdelaali Jbala s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Moulay-Abdelaali Jbala les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Moulay-Abdelaali Jbala (12578) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC 

Petite-Nation -B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, courte durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-563-2018  Docteure Valérie Joanisse (05120) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Valérie Joanisse; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Valérie Joanisse ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Valérie Joanisse à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Valérie Joanisse sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Valérie Joanisse s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Valérie Joanisse les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Valérie Joanisse (05120) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Mémorial de Wakefield - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-564-2018  Docteure Isabella Kanaan (15350) 
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RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Isabella Kanaan; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isabella Kanaan ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Isabella Kanaan à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Isabella Kanaan sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Isabella Kanaan s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isabella Kanaan les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Isabella Kanaan (15350) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 
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Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-565-2018  Docteure Pierrette Kindeki (05331) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Pierrette Kindeki; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Pierrette Kindeki ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Pierrette Kindeki à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Pierrette Kindeki sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Pierrette Kindeki s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Pierrette Kindeki les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Pierrette Kindeki (05331) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins médicaux généraux, gériatrie, 

hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 
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La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-566-2018  Docteure Suzan Kocaefe (12338) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Suzan Kocaefe; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Suzan Kocaefe ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Suzan Kocaefe à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Suzan Kocaefe sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Suzan Kocaefe s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Suzan Kocaefe les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Suzan Kocaefe (12338) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-567-2018  Docteure Dehbia Krikeb (17674) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
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des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Dehbia Krikeb; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Dehbia Krikeb ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Dehbia Krikeb à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Dehbia Krikeb sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Dehbia Krikeb s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Dehbia Krikeb les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Dehbia Krikeb (17674) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD de 

Maniwaki - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins généraux en 

salle d'urgence, garde régionale en agressions sexuelle - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-568-2018  Docteure Maria Kungurov (14572) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
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pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Maria Kungurov; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Maria Kungurov ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Maria Kungurov à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Maria Kungurov sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Maria Kungurov s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Maria Kungurov les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 10 janvier 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Maria Kungurov (14572) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-569-2018  Docteure Louise Laberge (79263) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Louise Laberge; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Louise Laberge ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Louise Laberge à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Louise Laberge sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Louise Laberge s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Louise Laberge les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Louise Laberge (79263) à compter du 27 juillet 
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2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : maladie admis (soins physiques), cotraitance 

et consultation médicale, santé mentale, suivi externe et consultation médicale, longue 

durée, prise en charge médicale et suivi externe, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-570-2018  Docteure Marie-Noel Labrecque (15142) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 
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 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Noel Labrecque; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Noel Labrecque ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Noel 

Labrecque à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Noel Labrecque sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Noel Labrecque s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Noel Labrecque les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Noel Labrecque (15142) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : médecin d’urgence, échographie d’urgence, 

hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : médecin d’urgence, 

échographie d’urgence, hospitalisation-admission, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-571-2018  Docteure Isabelle Labrie (84333) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
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jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Isabelle Labrie; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Isabelle Labrie ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Isabelle Labrie à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Isabelle Labrie sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Isabelle Labrie s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Isabelle Labrie les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Isabelle Labrie (84333) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC d’Aylmer - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : services généraux (clinique jeunesse, santé 

mentale, services courants) - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 
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autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-572-2018  Docteure Marie-Claude Labrie (01099) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Claude Labrie; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Claude Labrie ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Claude 

Labrie à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Claude Labrie sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Claude Labrie s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Claude Labrie les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Claude Labrie (01099) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, soins intensifs, longue durée, 

hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-573-2018  Docteur Martin Lacasse (69365) 
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RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Martin Lacasse; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Martin Lacasse ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Martin Lacasse à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Martin Lacasse sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Martin Lacasse s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Martin Lacasse les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Martin Lacasse (69365) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD Vallée-de-la-Lièvre - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Papineau - B, CLSC Vallée-de-la-Lièvre - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde - B, garde - 

C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-574-2018  Docteure Mélanie Lacasse (08369) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
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jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Mélanie Lacasse; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Mélanie Lacasse ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Mélanie Lacasse à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Mélanie Lacasse sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Mélanie Lacasse s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Mélanie Lacasse les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Mélanie Lacasse (08369) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD 

Vallée-de-la-Lièvre - B, CLSC Vallée-de-la-Lièvre - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : garde en longue durée - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde - B, soins à 

domicile, garde - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 
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un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-575-2018  Docteure Marie-Pierre Lachaîne (01395) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Pierre Lachaîne; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Pierre Lachaîne ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Pierre 

Lachaîne à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Pierre Lachaîne sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Pierre Lachaîne s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Pierre Lachaîne les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Pierre Lachaîne (01395) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, hospitalisation, soins intensifs, 

urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-576-2018  Docteure Danyèle Lacombe (08398) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Danyèle Lacombe; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Danyèle Lacombe ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Danyèle Lacombe 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Danyèle Lacombe sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Danyèle Lacombe s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Danyèle Lacombe les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Danyèle Lacombe (08398) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B, GMF-U - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : Urgence / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence- A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B, supervision et 

enseignement - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-577-2018  Docteur Michel Laflèche (15611) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Michel Laflèche; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Michel Laflèche ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Michel Laflèche à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Michel Laflèche sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Michel Laflèche s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Michel Laflèche les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Michel Laflèche (15611) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B, Hôpital de Gatineau - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B, urgence, soins 

généraux, gériatrie active - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
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adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-578-2018  Docteure Sio-Mei Lai (11383) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Sio-Mei Lai; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sio-Mei Lai ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sio-Mei Lai à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Sio-Mei Lai sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Sio-Mei Lai s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sio-Mei Lai les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 254 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sio-Mei Lai (11383) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, EDU (échographie d’urgence), 

hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 
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qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-579-2018  Docteure Anne-Sophy Lainesse (16285) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Anne-Sophy Lainesse; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Anne-Sophy Lainesse ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Anne-Sophy 

Lainesse à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Anne-Sophy Lainesse sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Anne-Sophy Lainesse s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Anne-Sophy Lainesse les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Anne-Sophy Lainesse (16285) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde, longue 

durée - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 
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et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-580-2018  Docteure Michelle Lajzerowicz (96115) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
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à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Michelle Lajzerowicz; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Michelle Lajzerowicz ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Michelle 

Lajzerowicz à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Michelle Lajzerowicz sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Michelle Lajzerowicz s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Michelle Lajzerowicz les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Michelle Lajzerowicz (96115) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Mémorial de Wakefield - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC 

La Pêche - B, Centre d’hébergement La Pêche - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, hospitalisation - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soutien à domicile - B, longue 

durée, garde - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-581-2018  Docteure Stéphanie Lalonde (09534) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Stéphanie Lalonde; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Stéphanie Lalonde ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Stéphanie Lalonde 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Stéphanie Lalonde sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Stéphanie Lalonde s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Stéphanie Lalonde les ressources 
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raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Stéphanie Lalonde (09534) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, soins intensifs, longue durée, 

hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 
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qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-582-2018  Docteur Maurice Lamarche (74531) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Maurice Lamarche; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Maurice Lamarche ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Maurice Lamarche à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Maurice Lamarche sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Maurice Lamarche s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Maurice Lamarche les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 10 janvier 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Maurice Lamarche (74531) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD du Pontiac 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : clinique externe, (chirurgie mineure), longue 

durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : gériatrie, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
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services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-583-2018  Docteure Marie-Ève L'Anglais (13164) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Ève L'Anglais; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève L'Anglais ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Ève 

L'Anglais à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Ève L'Anglais sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Ève L'Anglais s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Ève L'Anglais les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève L'Anglais (13164) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : Urgence / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : garde en agression sexuelle, privilèges 

complets en médecine d'urgence, échographie d'urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : garde en agression sexuelle, 

privilèges complets en médecine d'urgence, échographie d'urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
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service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-584-2018  Docteure Véronique Lapointe (10419) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Véronique Lapointe; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Véronique Lapointe ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Véronique 

Lapointe à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Véronique Lapointe sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteure Véronique Lapointe s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Véronique Lapointe les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Véronique Lapointe (10419) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, soins palliatifs, longue durée - 

A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement, 

pratique clinique, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-585-2018  Docteure Chantal Laquerre (82129) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Chantal Laquerre; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Chantal Laquerre ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Chantal Laquerre 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Chantal Laquerre sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Chantal Laquerre s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Chantal Laquerre les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Chantal Laquerre (82129) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, La RessourSe - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : gériatrie, longue durée, hospitalisation-

admission, garde - A 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : privilèges spécifiques 

d’ordonnance médicale pour les aides techniques - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-586-2018  Docteure Delphine Laramée (06131) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 267 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Delphine Laramée; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Delphine Laramée ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Delphine Laramée 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Delphine Laramée sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Delphine Laramée s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Delphine Laramée les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Delphine Laramée (06131) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi pré et post natal, accouchement, 

pouponnière, néonatalogie, pédiatrie - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-587-2018  Docteure Marie-Hélène Lasalle-Folot (03025) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Hélène Lasalle-Folot; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Lasalle-Folot ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Hélène 

Lasalle-Folot à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteure Marie-Hélène Lasalle-Folot sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Hélène Lasalle-Folot s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Hélène Lasalle-Folot les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Hélène Lasalle-Folot (03025) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en médecine d’urgence, 

échographie diagnostique à l’urgence, hospitalisation-admission,  garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-588-2018  Docteure Cynthia Lauriault-Dubois (13740) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Cynthia Lauriault-Dubois; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Cynthia Lauriault-Dubois ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Cynthia Lauriault-

Dubois à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Cynthia Lauriault-Dubois sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Cynthia Lauriault-Dubois s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Cynthia Lauriault-Dubois les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Cynthia Lauriault-Dubois (13740) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : GMF-U - A et une pratique secondaire 

dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC de Gatineau - B, Hôpital 

de Gatineau - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : supervision et enseignement, pratique clinique 
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- A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soutien à domicile, soins 

palliatifs - B, soins Palliatifs, services médicaux généraux - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-589-2018  Docteur Inès Laverdière (04194) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Inès Laverdière; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Inès Laverdière ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Inès Laverdière à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Inès Laverdière sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Inès Laverdière s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Inès Laverdière les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Inès Laverdière (04194) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC et CHSLD Petite-Nation - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, bureau, urgence, garde, suivi 

de patients, clinique jeunesse, clinique santé sexuelle - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
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réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-590-2018  Docteure Geneviève Laviolette (08438) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Geneviève Laviolette; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Geneviève Laviolette ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Geneviève 

Laviolette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Geneviève Laviolette sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Geneviève Laviolette s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Geneviève Laviolette les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Geneviève Laviolette (08438) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi pré et post natal, accouchement, 

pouponnière, néonatalité, garde, pédiatrie, hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-591-2018  Docteure Christine Lavoie-Coutu (10494) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Christine Lavoie-Coutu; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Christine Lavoie-Coutu ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Christine Lavoie-

Coutu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Christine Lavoie-Coutu sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Christine Lavoie-Coutu s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Christine Lavoie-Coutu les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Christine Lavoie-Coutu (10494) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi pré et post natal, accouchement, 

pouponnière, néo natalité, garde, pédiatrie, hospitalisation-admission - A 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-592-2018  Docteur Tommy Law (96121) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Tommy Law; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Tommy Law ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Tommy Law à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Tommy Law sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Tommy Law s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Tommy Law les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Tommy Law (96121) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD 

Renaissance, Maison Mathieu Froment Savoie - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soutien à domicile, lits de répit, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : hébergement et prise en charge 

- B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-593-2018  Docteur Germain Leblanc (02108) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Germain Leblanc; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Germain Leblanc ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Germain Leblanc à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteur Germain Leblanc sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Germain Leblanc s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Germain Leblanc les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Germain Leblanc (02108) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B, GMF-U - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, hospitalisation-

admission, garde - B, supervision et enseignement - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 280 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-594-2018  Docteure Véronique Leblond (14390) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Véronique Leblond; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Véronique Leblond ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Véronique Leblond 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Véronique Leblond sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Véronique Leblond s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Véronique Leblond les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Véronique Leblond (14390) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins généraux, 

garde - A 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-595-2018  Docteure Mélanie Lecault (08393) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Mélanie Lecault; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Mélanie Lecault ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Mélanie Lecault à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Mélanie Lecault sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Mélanie Lecault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Mélanie Lecault les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Mélanie Lecault (08393) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC de 

Gatineau - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : admission, consultation, garde au service de 

soins palliatifs - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : garde en soins palliatifs - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-596-2018  Docteur Patrick Legault (17729) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Patrick Legault; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Patrick Legault ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Patrick Legault à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteur Patrick Legault sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Patrick Legault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Patrick Legault les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Patrick Legault (17729) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Gracefield - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Maniwaki - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : prise en charge et suivi EJF, soins généraux à 

domicile,  garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : hospitalisation-admission, garde 

- B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-597-2018  Docteure Sharon Leibovici (17753) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Sharon Leibovici; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sharon Leibovici ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sharon Leibovici à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Sharon Leibovici sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Sharon Leibovici s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sharon Leibovici les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 15 novembre 2017; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Sharon Leibovici (17753) à compter du 27 juillet 2018 et 

jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC d'Aylmer - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins à domicile, inscriptions et suivis de 

patients en CLSC - A 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-598-2018  Docteure Diane Lemay (95040) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Diane Lemay; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Diane Lemay ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Diane Lemay à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Diane Lemay sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Diane Lemay s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Diane Lemay les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Diane Lemay (95040) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD La Pêche - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC La Pêche - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soutien à domicile - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-599-2018  Docteure Tania Lemelin (11023) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Tania Lemelin; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Tania Lemelin ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Tania Lemelin à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteure Tania Lemelin sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Tania Lemelin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Tania Lemelin les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Tania Lemelin (11023) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Centre d’hébergement des Collines - A 

et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, 

CLSC La Pêche - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soutien à domicile - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-600-2018  Docteure Karine Lemyre (12359) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Karine Lemyre; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Karine Lemyre ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Karine Lemyre à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Karine Lemyre sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Karine Lemyre s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Karine Lemyre les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 10 janvier 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Karine Lemyre (12359) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Unité de 

médecine familiale - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, pédiatrie, longue durée, 
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hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-601-2018  Docteure Maude Lepage (18066) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Maude Lepage; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Maude Lepage ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Maude Lepage à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Maude Lepage sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Maude Lepage s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Maude Lepage les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Maude Lepage (18066) à compter du 27 juillet 2018 et 

jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, obstétrique, garde, 

garde en agression sexuelle - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : prise en charge - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 293 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-602-2018  Docteure Katherine Lessard (17728) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Katherine Lessard; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Katherine Lessard ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Katherine Lessard 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Katherine Lessard sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Katherine Lessard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Katherine Lessard les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 15 novembre 2017; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Katherine Lessard (17728) à compter du 27 juillet 2018 et 

jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Unité de médecine familiale de 

Gatineau - A et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de 

l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : inscriptions et suivis de patients, supervision 

et enseignement - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-603-2018  Docteure Annabelle Lévesque Chouinard (09358) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Annabelle Lévesque Chouinard; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Annabelle Lévesque Chouinard ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Annabelle 

Lévesque Chouinard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Annabelle Lévesque Chouinard sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Annabelle Lévesque Chouinard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Annabelle Lévesque Chouinard les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Annabelle Lévesque Chouinard (09358) à 

compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B, Hôpital de Hull - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi pré et post natal, accouchement, 
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pouponnière, néonatalogie, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement, 

pratique clinique - B, médecin chercheur associé - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-604-2018  Docteure Sylvie L'Héreault (97043) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Sylvie L'Héreault; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvie L'Héreault ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sylvie L'Héreault à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Sylvie L'Héreault sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Sylvie L'Héreault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvie L'Héreault les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sylvie L'Héreault (97043) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation de courte durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-605-2018  Docteure Elena Likavcanova (99126) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Elena Likavcanova; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Elena Likavcanova ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Elena Likavcanova 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteure Elena Likavcanova sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Elena Likavcanova s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Elena Likavcanova les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Elena Likavcanova (99126) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC Saint-Rédempteur - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital 

Pierre-Janet - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : prise en charge et suivis en santé mentale - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : prise en charge et suivis en 

santé mentale -B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-606-2018  Docteur Thierry Live (17141) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Thierry Live; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Thierry Live ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Thierry Live à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Thierry Live sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Thierry Live s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Thierry Live les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Thierry Live (17141) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull, Hôpital de Gatineau\département de l’urgence - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins généraux, 
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garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-607-2018  Docteur Jérôme Lopez (15226) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Jérôme Lopez; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jérôme Lopez ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jérôme Lopez à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Jérôme Lopez sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jérôme Lopez s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jérôme Lopez les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jérôme Lopez (15226) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC et CHSLD Petite-Nation - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, bureau, suivi de patients, soutien à 

domicile, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-608-2018  Docteur Julian Lopez (13559) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Julian Lopez; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Julian Lopez ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Julian Lopez à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteur Julian Lopez sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Julian Lopez s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Julian Lopez les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Julian Lopez (13559) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Mémorial de Wakefield - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, 

Hôpital de Hull - B, Hôpital de Maniwaki - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, urgence, garde, soins 

généraux, longue durée - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, soins généraux, 

hospitalisation, garde - B, urgence - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-609-2018  Docteur Keith MacLellan (78655) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Keith MacLellan; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Keith MacLellan ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Keith MacLellan à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Keith MacLellan sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Keith MacLellan s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Keith MacLellan les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Keith MacLellan (78655) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : clinique externe (chirurgie mineur), oncologie, 
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ECG stress test, fonction pulmonaire - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-610-2018  Docteure Mariam Maestre Mendoza (07170) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Mariam Maestre Mendoza; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Mariam Maestre Mendoza ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Mariam Maestre 

Mendoza à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Mariam Maestre Mendoza sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Mariam Maestre Mendoza s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Mariam Maestre Mendoza les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Mariam Maestre Mendoza (07170) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD 

Maniwaki, CHSLD de Gracefield - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, longue durée, 

garde, garde régionale en agressions sexuelle - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 308 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-611-2018  Docteur Jinoos Mahinrad (00096) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Jinoos Mahinrad; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jinoos Mahinrad ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jinoos Mahinrad à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Jinoos Mahinrad sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jinoos Mahinrad s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jinoos Mahinrad les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jinoos Mahinrad (00096) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD Maniwaki - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD Gracefield - 

B, CLSC de Maniwaki, CLSC de Gracefield - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde - B, soins 

généraux à domicile, garde - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-612-2018  Docteure Lilia Mahrouche (08439) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Lilia Mahrouche; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Lilia Mahrouche ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Lilia Mahrouche à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Lilia Mahrouche sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Lilia Mahrouche s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Lilia Mahrouche les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018 (résolution 2018-0083); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Lilia Mahrouche (08439) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 25 juillet 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B, GMF-U - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : Urgence / Urgence 
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Privilèges associés à l’installation principale : urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B, supervision et 

enseignement - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-613-2018  Docteur Aimable Makuza (00084) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Aimable Makuza; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Aimable Makuza ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Aimable Makuza à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Aimable Makuza sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Aimable Makuza s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Aimable Makuza les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Aimable Makuza (00084) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD Vallée-de-la-Lièvre - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC 

Vallée-de-la-Lièvre - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : programme de maintien à 

domicile, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
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département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-614-2018  Docteur Samy Malak (17637) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Samy Malak; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Samy Malak ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Samy Malak à faire 
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valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Samy Malak sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Samy Malak s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Samy Malak les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Samy Malak (17637) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, soins intensifs, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-615-2018  Docteure Delphine Mallein (16544) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Delphine Mallein; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Delphine Mallein ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Delphine Mallein à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Delphine Mallein sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Delphine Mallein s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Delphine Mallein les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Delphine Mallein (16544) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC et CHSLD Petite-Nation - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : services médicaux généraux, prise en charge, 
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suivi de patients - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-616-2018  Docteure Marinela Mandra (14800) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marinela Mandra; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marinela Mandra ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marinela Mandra à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marinela Mandra sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marinela Mandra s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marinela Mandra les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marinela Mandra (14800) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : garde en agressions sexuelle - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-617-2018  Docteure Danielle Manseau (80539) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Danielle Manseau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Danielle Manseau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Danielle Manseau 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteure Danielle Manseau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Danielle Manseau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Danielle Manseau les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Danielle Manseau (80539) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC d’Aylmer - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : services généraux, santé mentale, soutien à 

domicile - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-618-2018  Docteur Merouane Maouda (16830) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Merouane Maouda; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Merouane Maouda ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Merouane Maouda 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Merouane Maouda sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Merouane Maouda s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Merouane Maouda les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Merouane Maouda (16830) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC et CHSLD Petite-Nation - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, soins à domicile, prise en charge, 

suivi de patients, garde - A 
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Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-619-2018  Docteur Javier Marinez-Cuadros (13743) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Javier Marinez-Cuadros; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Javier Marinez-Cuadros ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Javier Marinez-

Cuadros à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Javier Marinez-Cuadros sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Javier Marinez-Cuadros s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Javier Marinez-Cuadros les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Javier Marinez-Cuadros (13743) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en médecine générale, 

hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : privilèges complets en 

médecine générale, hospitalisation-admission - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
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réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-620-2018  Docteur Gaetan Martel (86305) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Gaetan Martel; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gaetan Martel ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gaetan Martel à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Gaetan Martel sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Gaetan Martel s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gaetan Martel les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 10 janvier 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Gaetan Martel (86305) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Unité de 

médecine familiale - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde, longue 

durée, pédiatrie - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-621-2018  Docteure Caroline Massicotte (12370) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Caroline Massicotte; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Caroline Massicotte ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Caroline 

Massicotte à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Caroline Massicotte sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Caroline Massicotte s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Caroline Massicotte les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Caroline Massicotte (12370) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : santé publique / santé publique 
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Privilèges associés à l’installation principale : promotion et prévention, santé au travail, 

infections transmissibles sexuellement et par le sang, garde en maladie infectieuses - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-622-2018  Docteure Andrée-Anne Matteau (17856) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Andrée-Anne Matteau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Andrée-Anne Matteau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Andrée-Anne 

Matteau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Andrée-Anne Matteau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Andrée-Anne Matteau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Andrée-Anne Matteau les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Andrée-Anne Matteau (17856) à compter du 27 juillet 2018 

et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde, soins 

généraux, recherche, urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
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département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-623-2018  Docteure Nathalie Maziarz (15347) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Nathalie Maziarz; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nathalie Maziarz ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nathalie Maziarz à 
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faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Nathalie Maziarz sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Nathalie Maziarz s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nathalie Maziarz les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Nathalie Maziarz (15347) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, hospitalisation-admission, 

garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-624-2018  Docteur Isaac-Bertin Mbonjo (07169) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Isaac-Bertin Mbonjo; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Isaac-Bertin Mbonjo ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Isaac-Bertin Mbonjo 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Isaac-Bertin Mbonjo sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Isaac-Bertin Mbonjo s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Isaac-Bertin Mbonjo les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Isaac-Bertin Mbonjo (07169) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 
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Privilèges associés à l’installation principale : consultation médicale en cardiologie de 

patients externes et hospitalisées sous observation à l’urgence, en courte durée au niveau 

des unités de soins et aux soins intensifs, échographie cardiaque, épreuve d’effort, lecture 

d’électrocardiogramme, holter, cardioversions - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-625-2018  Docteur Zineb Meliji (09221) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 332 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Zineb Meliji; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Zineb Meliji ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Zineb Meliji à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Zineb Meliji sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Zineb Meliji s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Zineb Meliji les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Zineb Meliji (09221) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, hospitalisation-admission, 

clinique maladie du sein, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 
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iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-626-2018  Docteur Jacques Ménard (87504) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Jacques Ménard; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jacques Ménard ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jacques Ménard à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Jacques Ménard sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jacques Ménard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jacques Ménard les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jacques Ménard (87504) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Centre de détention de Hull - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-627-2018  Docteure Marie-Noelle Michaud (03163) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Noelle Michaud; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Noelle Michaud ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Noelle 

Michaud à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Noelle Michaud sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Noelle Michaud s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Noelle Michaud les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Noelle Michaud (03163) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : Urgence / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, échographie d'urgence- A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, échographie d'urgence 

- B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-628-2018  Docteure Laura Stella Mija (15040) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
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l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Laura Stella Mija; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Laura Stella Mija ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Laura Stella Mija à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Laura Stella Mija sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Laura Stella Mija s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Laura Stella Mija les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Laura Stella Mija (15040) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Centre de réadaptation en 

dépendance de l’Outaouais - A et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante 

(s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : garde, prise en charge - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
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adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-629-2018  Docteure Marianne Miquelon (11749) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marianne Miquelon; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 339 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marianne Miquelon ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marianne Miquelon 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marianne Miquelon sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marianne Miquelon s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marianne Miquelon les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marianne Miquelon (11749) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Unité de 

médecine familiale - B, CLSC de Gatineau - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins palliatifs, admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement, 

pratique clinique - B, soutien à domicile, garde en soins palliatifs - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
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notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-630-2018  Docteure Jennifer Mitton (12603) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Jennifer Mitton; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Jennifer Mitton ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Jennifer Mitton à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Jennifer Mitton sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Jennifer Mitton s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Jennifer Mitton les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Jennifer Mitton (12603) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 
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B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, suivi pré et post natal, 

accouchement, pouponnière, garde, néonatalité, hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-631-2018  Docteur Jocelyn Moisan (86308) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
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vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Jocelyn Moisan; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jocelyn Moisan ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jocelyn Moisan à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Jocelyn Moisan sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jocelyn Moisan s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jocelyn Moisan les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jocelyn Moisan (86308) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 
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où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-632-2018  Docteure Pascale Monfette (92153) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
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jouissance des privilèges de Docteure Pascale Monfette; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Pascale Monfette ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Pascale Monfette 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Pascale Monfette sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Pascale Monfette s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Pascale Monfette les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Pascale Monfette (92153) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Maniwaki - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Maniwaki - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : prise en charge et suivi (enfance jeunesse 

famille) - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : garde régionale en agressions 

sexuelle - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-633-2018  Docteure Mira Moorjani (01107) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Mira Moorjani; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Mira Moorjani ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Mira Moorjani à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Mira Moorjani sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Mira Moorjani s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Mira Moorjani les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Mira Moorjani (01107) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
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l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC 

Vallée-de-la-Lièvre - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, soins intensifs, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : suivis pré et post natal - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-634-2018  Docteur André Moreau (80538) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 347 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur André Moreau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur André Moreau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur André Moreau à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur André Moreau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur André Moreau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur André Moreau les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur André Moreau (80538) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Gatineau (Manoir Gatineau, 

Monastère Aylmer, Résidence Notre-Dame, Maison Bruyère) - A et une pratique secondaire 

dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : ressource intermédiaire - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-635-2018  Docteur Guy Morissette (80513) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
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professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Guy Morissette; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Guy Morissette ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Guy Morissette à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Guy Morissette sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Guy Morissette s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Guy Morissette les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Guy Morissette (80513) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Toutes les 

installations du CISSS de l’Outaouais - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : aide médicale à mourir - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 350 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-636-2018  Docteure Lucie Mutchmore (92019) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Lucie Mutchmore; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Lucie Mutchmore ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Lucie Mutchmore à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Lucie Mutchmore sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Lucie Mutchmore s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Lucie Mutchmore les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Lucie Mutchmore (92019) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, clinique externe 

(chirurgie mineure). Urgence, sédation procédurale - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-637-2018  Docteur Joel Nadon (04277) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
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vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Joel Nadon; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Joel Nadon ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Joel Nadon à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Joel Nadon sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Joel Nadon s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Joel Nadon les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Joel Nadon (04277) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, hospitalisation, soins intensifs, garde 

- A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 
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pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-638-2018  Docteur Ian Nandlall (16122) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
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jouissance des privilèges de Docteur Ian Nandlall; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ian Nandlall ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ian Nandlall à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Ian Nandlall sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Ian Nandlall s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ian Nandlall les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Ian Nandlall (16122) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et prise en charge - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-639-2018  Docteur Vafa Nateghi (02119) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Vafa Nateghi; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Vafa Nateghi ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Vafa Nateghi à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Vafa Nateghi sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Vafa Nateghi s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Vafa Nateghi les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Vafa Nateghi (02119) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 
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a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD Maniwaki - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD Gracefield - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-640-2018  Docteur Louis Roger Ngodjoum Nitcheu (02046) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
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vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Louis Roger Ngodjoum Nitcheu; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis Roger Ngodjoum Nitcheu ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Louis Roger 

Ngodjoum Nitcheu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Louis Roger Ngodjoum Nitcheu sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Louis Roger Ngodjoum Nitcheu s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis Roger Ngodjoum Nitcheu les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Louis Roger Ngodjoum Nitcheu (02046) à 

compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Mémorial de Wakefield - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 
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où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-641-2018  Docteur Thi Anh Thu Nguyen (99142) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
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jouissance des privilèges de Docteur Thi Anh Thu Nguyen; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Thi Anh Thu Nguyen ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Thi Anh Thu 

Nguyen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Thi Anh Thu Nguyen sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Thi Anh Thu Nguyen s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Thi Anh Thu Nguyen les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Thi Anh Thu Nguyen (99142) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : échographie d’urgence, urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : échographie d’urgence, urgence 

- B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-642-2018  Docteure Laurence Trong Vienphuong Nguyen (14121) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Laurence Trong Vienphuong Nguyen; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Laurence Trong Vienphuong Nguyen ont été 

déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Laurence Trong 

Vienphuong Nguyen à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Laurence Trong Vienphuong Nguyen sur ces 

obligations; 

ATTENDU que Docteure Laurence Trong Vienphuong Nguyen s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Laurence Trong Vienphuong Nguyen les 

ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 

rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Laurence Trong Vienphuong Nguyen (14121) 

à compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de 
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l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B, CLSC d’Aylmer - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : Privilèges complets en médecine générale, 

hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : privilèges complets en 

médecine générale, hospitalisation-admission - B, services médicaux généraux - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-643-2018  Docteure Marie-Noelle Nicole (01108) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 
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 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Noelle Nicole; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Noelle Nicole ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Noelle 

Nicole à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Noelle Nicole sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Noelle Nicole s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Noelle Nicole les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Noelle Nicole (01108) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Maison Mathieu Froment Savoie - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins palliatifs  - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-644-2018  Docteure Rosalie Nimpagaritse (06023) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
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pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Rosalie Nimpagaritse; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Rosalie Nimpagaritse ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Rosalie 

Nimpagaritse à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Rosalie Nimpagaritse sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Rosalie Nimpagaritse s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Rosalie Nimpagaritse les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Rosalie Nimpagaritse (06023) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Papineau - B, CLSC Vallée-de-la-Lièvre - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation sans admission, cotraitance et 

consultation médicale, longue durée, prise en charge médicale et suivi externe, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : hospitalisation de courte durée, 

garde - B, programme santé mentale - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 
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autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-645-2018  Docteure Martine Nkurunziza (15503) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Martine Nkurunziza; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Martine Nkurunziza ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Martine 

Nkurunziza à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Martine Nkurunziza sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Martine Nkurunziza s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Martine Nkurunziza les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Martine Nkurunziza (15503) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, garde, hospitalisation-

admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-646-2018  Docteur Thomas O'Neill (77338) 
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RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Thomas O'Neill; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Thomas O'Neill ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Thomas O'Neill à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Thomas O'Neill sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Thomas O'Neill s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Thomas O'Neill les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Thomas O'Neill (77338) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : clinique externe (chirurgie mineure), 

hospitalisation-admission, anesthésie - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-647-2018  Docteur Ceasar Pavel Osores Tello (16869) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
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jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Ceasar Pavel Osores Tello; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Ceasar Pavel Osores Tello ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Ceasar Pavel 

Osores Tello à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Ceasar Pavel Osores Tello sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Ceasar Pavel Osores Tello s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Ceasar Pavel Osores Tello les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Ceasar Pavel Osores Tello (16869) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins généraux en 

salle d'urgence, ultrasonographie, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 
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autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-648-2018  Docteur Yacine Ouedraogo (07183) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Yacine Ouedraogo; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Yacine Ouedraogo ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Yacine Ouedraogo 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Yacine Ouedraogo sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Yacine Ouedraogo s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Yacine Ouedraogo les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
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IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Yacine Ouedraogo (07183) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Gatineau - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : services médicaux généraux - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-649-2018  Docteur Louis Paquet (88476) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 
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 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Louis Paquet; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Louis Paquet ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Louis Paquet à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Louis Paquet sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Louis Paquet s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Louis Paquet les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Louis Paquet (88476) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC 

Vallée-de-la-Lièvre - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi pré et post natal, accouchement, 

pouponnière, néonatalogie, garde, hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : périnatalité - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 
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Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-650-2018  Docteure Jacinthe Paradis (93158) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 374 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Jacinthe Paradis; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Jacinthe Paradis ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Jacinthe Paradis à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Jacinthe Paradis sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Jacinthe Paradis s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Jacinthe Paradis les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Jacinthe Paradis (93158) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Gracefield - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : enfance jeunesse famille, centre de pédiatrie 

sociale - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 
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La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-651-2018  Docteure Nina Paradis-Robert (08445) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Nina Paradis-Robert; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nina Paradis-Robert ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nina Paradis-

Robert à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Nina Paradis-Robert sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Nina Paradis-Robert s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nina Paradis-Robert les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Nina Paradis-Robert (08445) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, longue durée, hospitalisation-

admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-652-2018  Docteur Viorika Paskal-Tozlovanu (03039) 
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RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Viorika Paskal-Tozlovanu; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Viorika Paskal-Tozlovanu ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Viorika Paskal-

Tozlovanu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Viorika Paskal-Tozlovanu sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Viorika Paskal-Tozlovanu s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Viorika Paskal-Tozlovanu les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Viorika Paskal-Tozlovanu (03039) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD 

Vallée-de-la-Lièvre - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, suivi de patients, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, suivi de patients, 

garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-653-2018  Docteur Edi Patzev (05393) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
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jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Edi Patzev; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Edi Patzev ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Edi Patzev à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Edi Patzev sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Edi Patzev s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Edi Patzev les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Edi Patzev (05393) à compter du 27 juillet 2018 

et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC de 

Maniwaki - B, CHSLD Maniwaki, CHSLD Gracefield - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins généraux en 

salle d'urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : prise en charge et suivi (santé 

mentale) - B, longue durée, garde - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-654-2018  Docteur Luc Pelletier (13721) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Luc Pelletier; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luc Pelletier ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Luc Pelletier à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Luc Pelletier sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Luc Pelletier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luc Pelletier les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Luc Pelletier (13721) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Mémorial de Wakefield - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, 

Hôpital de Gatineau - B, Hôpital de Hull - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, hospitalisation-admission, garde, 

échographie d’urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, hospitalisation-

admission, garde, échographie d’urgence - B, urgence, hospitalisation-admission, garde, 

échographie d’urgence - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-655-2018  Docteur Jean-René Pierre (89092) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Jean-René Pierre; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-René Pierre ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-René Pierre à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Jean-René Pierre sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jean-René Pierre s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-René Pierre les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean-René Pierre (89092) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Maniwaki - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : prise en charge et suivi (santé mentale et 

enfance jeunesse famille), soins généraux, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-656-2018  Docteur Jacques Pilon (87277) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Jacques Pilon; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jacques Pilon ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jacques Pilon à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Jacques Pilon sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jacques Pilon s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jacques Pilon les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jacques Pilon (87277) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi pré et post natal, accouchement, 

pouponnière, néonatalité, pédiatrie, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 385 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-657-2018  Docteure Marie Pinault (92365) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie Pinault; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie Pinault ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie Pinault à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie Pinault sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie Pinault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie Pinault les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
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répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie Pinault (92365) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi intensif - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-658-2018  Docteur Luis Rivero Pinelo (98052) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Luis Rivero Pinelo; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luis Rivero Pinelo ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Luis Rivero Pinelo à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Luis Rivero Pinelo sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Luis Rivero Pinelo s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luis Rivero Pinelo les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Luis Rivero Pinelo (98052) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : gastro-entérologie (consultation), clinique 

externe (chirurgie mineure), endoscopie, hospitalisation-admission, biopsie hépatique - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 
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et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-659-2018  Docteur Alexandre Place (16418) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 389 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Alexandre Place; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alexandre Place ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Alexandre Place à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Alexandre Place sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Alexandre Place s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alexandre Place les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Alexandre Place (16418) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, garde -A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 
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articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-660-2018  Docteur Marc Poirier (95323) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Marc Poirier; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Marc Poirier ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Marc Poirier à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Marc Poirier sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Marc Poirier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Marc Poirier les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
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répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Marc Poirier (95323) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, soins intensifs, longue durée, garde - 

A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 
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xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-661-2018  Docteur Daniel Poitras (95148) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Daniel Poitras; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Daniel Poitras ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Daniel Poitras à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Daniel Poitras sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Daniel Poitras s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Daniel Poitras les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Daniel Poitras (95148) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Gatineau - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soutien à domicile - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-662-2018  Docteure Audray Potvin-Monnier (15056) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Audray Potvin-Monnier; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Audray Potvin-Monnier ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Audray Potvin-

Monnier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Audray Potvin-Monnier sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Audray Potvin-Monnier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Audray Potvin-Monnier les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Audray Potvin-Monnier (15056) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CRDO / 

CLSC de Gatineau - B, Hôpital Mémorial de Wakefield - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, santé mentale, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : Delox-Methadone, santé 

mentale - B, urgence, hospitalisation - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 
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adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-663-2018  Docteure Guylaine Proulx (06137) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Guylaine Proulx; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Guylaine Proulx ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Guylaine Proulx à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Guylaine Proulx sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Guylaine Proulx s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Guylaine Proulx les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
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répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Guylaine Proulx (06137) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : garde en agression sexuelle, soins généraux, 

pédiatrie, longue durée, hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 
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qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-664-2018  Docteur Shaun Pugin (17675) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Shaun Pugin; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Shaun Pugin ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Shaun Pugin à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Shaun Pugin sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Shaun Pugin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Shaun Pugin les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 15 novembre 2017; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteur Shaun Pugin (17675) à compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 

31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Unité de médecine familiale de 

Gatineau - A et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de 

l’Outaouais, CLSC de Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : inscriptions et suivis de patients, supervision 

et enseignement - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : pédiatrie sociale - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 
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et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-665-2018  Docteur Marc Régimbal (93166) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
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à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Marc Régimbal; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Marc Régimbal ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Marc Régimbal à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Marc Régimbal sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Marc Régimbal s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Marc Régimbal les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Marc Régimbal (93166) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, pédiatrie, longue durée, 

garde, hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 
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articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-666-2018  Docteure Élizabeth Rémillard (09026) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Élizabeth Rémillard; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Élizabeth Rémillard ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Élizabeth 

Rémillard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Élizabeth Rémillard sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Élizabeth Rémillard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Élizabeth Rémillard les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
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privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Élizabeth Rémillard (09026) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : GMF-U - A et une pratique secondaire 

dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau, Hôpital de 

Hull - B, CLSC d’Aylmer - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : pratique clinique, supervision et enseignement 

- A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : garde en agression sexuelle - B, 

services médicaux généraux, soutien à domicile -C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 
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qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-667-2018  Docteur Marcel Reny (78502) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Marcel Reny; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Marcel Reny ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Marcel Reny à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Marcel Reny sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Marcel Reny s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Marcel Reny les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Marcel Reny (78502) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 
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et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-668-2018  Docteure Alizée Reuillard-Guerrier (13165) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 404 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Alizée Reuillard-Guerrier; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Alizée Reuillard-Guerrier ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Alizée Reuillard-

Guerrier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Alizée Reuillard-Guerrier sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Alizée Reuillard-Guerrier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Alizée Reuillard-Guerrier les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Alizée Reuillard-Guerrier (13165) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en médecine d’urgence, 

garde, échographie diagnostique d’urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : privilèges complets en 

médecine d’urgence, garde, échographie diagnostique d’urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
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service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-669-2018  Docteur Parand Rezaeifar (05012) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Parand Rezaeifar; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Parand Rezaeifar ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Parand Rezaeifar à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Parand Rezaeifar sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Parand Rezaeifar s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Parand Rezaeifar les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Parand Rezaeifar (05012) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux en salle d’urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 407 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-670-2018  Docteur Dominic Richer (13583) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Dominic Richer; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Dominic Richer ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Dominic Richer à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Dominic Richer sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Dominic Richer s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Dominic Richer les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Dominic Richer (13583) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : Urgence / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
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services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-671-2018  Docteure Kimberly Ridgeway (11681) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
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obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Kimberly Ridgeway; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Kimberly Ridgeway ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Kimberly Ridgeway 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Kimberly Ridgeway sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Kimberly Ridgeway s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Kimberly Ridgeway les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Kimberly Ridgeway (11681) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Unité de 

médecine familiale - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, pédiatrie, longue durée, 

accouchement, néonatalité, hospitalisation-admission, suivi pré et post natal, pouponnière, 

garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-672-2018  Docteure Marie-Ève Rivard-Morissette (17393) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Ève Rivard-Morissette; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève Rivard-Morissette ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Ève Rivard-

Morissette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Ève Rivard-Morissette sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteure Marie-Ève Rivard-Morissette s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Ève Rivard-Morissette les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Ève Rivard-Morissette (17393) à 

compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : Soins généraux, gériatrie, hospitalisation-

admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-673-2018  Docteur Luis Fernando Rivero-Lopez (13521) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Luis Fernando Rivero-Lopez; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luis Fernando Rivero-Lopez ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Luis Fernando 

Rivero-Lopez à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Luis Fernando Rivero-Lopez sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Luis Fernando Rivero-Lopez s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luis Fernando Rivero-Lopez les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Luis Fernando Rivero-Lopez (13521) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC 

Mansfield et Pontefract - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, soins intensifs - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, unité de soins 
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généraux intensifs 24hrs - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-674-2018  Docteure Élise Roberge (04117) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Élise Roberge; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Élise Roberge ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Élise Roberge à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Élise Roberge sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Élise Roberge s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Élise Roberge les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Élise Roberge (04117) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : échographie d’urgence, urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : échographie d’urgence, 

urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-675-2018  Docteur Charles Rouleau (95159) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Charles Rouleau; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Charles Rouleau ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Charles Rouleau à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteur Charles Rouleau sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Charles Rouleau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Charles Rouleau les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Charles Rouleau (95159) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Maison Mathieu 

Froment Savoie - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soutien à domicile, hébergement et prise en 

charge, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soins palliatifs - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-676-2018  Docteure Sylvie Rousselot (16856) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Sylvie Rousselot; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sylvie Rousselot ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sylvie Rousselot à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Sylvie Rousselot sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Sylvie Rousselot s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sylvie Rousselot les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sylvie Rousselot (16856) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Centre de service ambulatoire en 

pédiatrie - A et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de 

l’Outaouais, La RessourSe - B, CLSC de Hull - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : prise en charge, sans rendez-vous pédiatrique 
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- A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : réadaptation physique, garde - 

B, prise en charge - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-677-2018  Docteur Alexandre Rushenas (10542) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Alexandre Rushenas; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alexandre Rushenas ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Alexandre 

Rushenas à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Alexandre Rushenas sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Alexandre Rushenas s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alexandre Rushenas les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Alexandre Rushenas (10542) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : échographie d’urgence, urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : échographie d’urgence, 

urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
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département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-678-2018  Docteure Mylène Saint-Louis (17350) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Mylène Saint-Louis; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Mylène Saint-Louis ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Mylène Saint-Louis 
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à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Mylène Saint-Louis sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Mylène Saint-Louis s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Mylène Saint-Louis les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Mylène Saint-Louis (17350) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC et CHSLD Petite-Nation - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : prise en charge sans rendez-vous (urgence), 

bureau, soins à domicile, urgence, suivi de patients, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-679-2018  Docteur Akim Salaou (17481) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Akim Salaou; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Akim Salaou ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Akim Salaou à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Akim Salaou sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Akim Salaou s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Akim Salaou les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Akim Salaou (17481) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 
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Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, garde, hospitalisation-

admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-680-2018  Docteur Benoit Sale (17420) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
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d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Benoit Sale; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Benoit Sale ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Benoit Sale à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Benoit Sale sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Benoit Sale s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Benoit Sale les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Benoit Sale (17420) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Centre de service ambulatoire en 

pédiatrie - A et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de 

l’Outaouais, CLSC Aylmer - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : prise en charge, sans rendez-vous 

pédiatrique, hospitalisation, (UCDG, soins intensifs unité 5 lits) - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : prise en charge, sans rendez-

vous pédiatrique, hospitalisation, (UCDG, soins intensifs unité 5 lits) - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-681-2018  Docteur Gary Satenstein (84457) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Gary Satenstein; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Gary Satenstein ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Gary Satenstein à 
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faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Gary Satenstein sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Gary Satenstein s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Gary Satenstein les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Gary Satenstein (84457) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Mémorial de Wakefield - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, soins à domicile - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-682-2018  Docteur Mark Saul (02423) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Mark Saul; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Mark Saul ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Mark Saul à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Mark Saul sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Mark Saul s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Mark Saul les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Mark Saul (02423) à compter du 27 juillet 2018 

et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Mémorial de Wakefield - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : échographie d’urgence, urgence, 
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hospitalisation, longue durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-683-2018  Docteure Catherine Savard Woods (10593) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 429 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Catherine Savard Woods; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Catherine Savard Woods ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Catherine Savard 

Woods à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Catherine Savard Woods sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Catherine Savard Woods s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Catherine Savard Woods les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Catherine Savard Woods (10593) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, santé mentale, pédiatrie, 

longue durée, hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement 

clinique - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
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département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-684-2018  Docteure Julia Shaw (12426) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Julia Shaw; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Julia Shaw ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Julia Shaw à faire 
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valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Julia Shaw sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Julia Shaw s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Julia Shaw les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Julia Shaw (12426) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi pré et post natal, accouchement, 

pouponnière, néonatalité, garde -A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement - 

B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-685-2018  Docteure Pascale Sibille (90191) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Pascale Sibille; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Pascale Sibille ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Pascale Sibille à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Pascale Sibille sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Pascale Sibille s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Pascale Sibille les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Pascale Sibille (90191) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, échographie d’urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, échographie 

d’urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

Dr Jean-François Simard, membre du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais, se retire de la 

séance pour les discussions et l’adoption de la prochaine résolution (CISSSO-686-2018). 

CISSSO-686-2018  Docteur Jean-François Simard (13364) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
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vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Jean-François Simard; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jean-François Simard ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jean-François 

Simard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Jean-François Simard sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Jean-François Simard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jean-François Simard les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jean-François Simard (13364) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC 

Petite-Nation -B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, soins intensifs, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : prise en charge - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 435 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

Retour de Dr Jean-François Simard, membre du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais. 

CISSSO-687-2018  Docteure Josiane Simard (18100) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
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ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Josiane Simard; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Josiane Simard ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Josiane Simard à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Josiane Simard sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Josiane Simard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Josiane Simard les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

D'OCTROYER les privilèges à Docteure Josiane Simard (18100) à compter du 27 juillet 2018 et 

jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - 

B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement, 

pratique clinique - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
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x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-688-2018  Docteure Marianne Simony-Poirier (06217) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marianne Simony-Poirier; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marianne Simony-Poirier ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marianne Simony-

Poirier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marianne Simony-Poirier sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marianne Simony-Poirier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marianne Simony-Poirier les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marianne Simony-Poirier (06217) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 
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(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Unité de médecine 

familiale - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement 

clinique - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-689-2018  Docteure Jeanne Sirois (87602) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
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des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Jeanne Sirois; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Jeanne Sirois ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Jeanne Sirois à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Jeanne Sirois sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Jeanne Sirois s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Jeanne Sirois les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Jeanne Sirois (87602) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, garde, hospitalisation-

admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-690-2018  Docteure Genviève Smith (12540) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
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pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Genviève Smith; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Genviève Smith ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Genviève Smith à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Genviève Smith sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Genviève Smith s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Genviève Smith les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Genviève Smith (12540) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, clinique externe 

(chirurgie mineure), OBS CH et CLSC, urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 
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La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-691-2018  Docteur Kostiantyn Somyk (11653) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Kostiantyn Somyk; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Kostiantyn Somyk ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Kostiantyn Somyk à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Kostiantyn Somyk sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Kostiantyn Somyk s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Kostiantyn Somyk les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
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DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Kostiantyn Somyk (11653) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Gatineau 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, soins palliatifs, longue durée, 

hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soins généraux, soins palliatifs, 

longue durée, hospitalisation-admission, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-692-2018  Docteur Yamatien Soulama (11420) 
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RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Yamatien Soulama; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Yamatien Soulama ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Yamatien Soulama 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Yamatien Soulama sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Yamatien Soulama s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Yamatien Soulama les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Yamatien Soulama (11420) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC de 

Gracefield - B, CLSC de Maniwaki - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux en salle d'urgence, 

hospitalisation-admission, garde régionale en agression sexuelle, échographie d'urgence - 

A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : soins généraux, garde - B, soins 

généraux, garde, prise en charge et suivi (santé mentale) - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-693-2018  Docteur Majed Soultan (02137) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 
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ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Majed Soultan; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Majed Soultan ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Majed Soultan à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Majed Soultan sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Majed Soultan s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Majed Soultan les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Majed Soultan (02137) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 
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un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-694-2018  Docteure Pascale St-Amour (111421) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Pascale St-Amour; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Pascale St-Amour ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Pascale St-Amour 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Pascale St-Amour sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Pascale St-Amour s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Pascale St-Amour les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Pascale St-Amour (111421) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : La RessourSe - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : réadaptation physique, hospitalisation-

admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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CISSSO-695-2018  Docteure Liisa Stevens (14743) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Liisa Stevens; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Liisa Stevens ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Liisa Stevens à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Liisa Stevens sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Liisa Stevens s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Liisa Stevens les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Liisa Stevens (14743) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : Urgence / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, échographie d’urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, échographie 

d’urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-696-2018  Docteur David Micheal Stitt (18063) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur David Micheal Stitt; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur David Micheal Stitt ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur David Micheal Stitt à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur David Micheal Stitt sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur David Micheal Stitt s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur David Micheal Stitt les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur David Micheal Stitt (18063) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de Hull, 

Hôpital de Gatineau\département de l’urgence - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, hospitalisation-admission, 

garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, échographie 

d’urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 
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articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-697-2018  Docteure Sarah Sukhdeo (16487) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Sarah Sukhdeo; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Sarah Sukhdeo ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Sarah Sukhdeo à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Sarah Sukhdeo sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Sarah Sukhdeo s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Sarah Sukhdeo les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
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répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Sarah Sukhdeo (16487) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B, CHSLD du Pontiac - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, hospitalisation-admission, longue 

durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : prise en charge et suivi de 

patients, urgence - B, longue durée, garde -C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 
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qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-698-2018  Docteur Simon Taillefer (09540) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Simon Taillefer; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Simon Taillefer ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Simon Taillefer à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Simon Taillefer sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Simon Taillefer s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Simon Taillefer les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Simon Taillefer (09540) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC et CHSLD Petite-Nation - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, longue durée, services courants, 

garde, bureau, suivi de patients - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 
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et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-699-2018  Docteur Peter Talko (94113) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
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à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Peter Talko; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Peter Talko ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Peter Talko à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Peter Talko sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Peter Talko s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Peter Talko les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Peter Talko (94113) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC de Shawvile 

- B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : clinique externe (chirurgie mineure), 

obstétrique, hospitalisation-admission, urgence -A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde, 

obstétrique - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
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service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-700-2018  Docteur Guy Bertin Tcheumi (15339) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Guy Bertin Tcheumi; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Guy Bertin Tcheumi ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Guy Bertin Tcheumi 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Guy Bertin Tcheumi sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Guy Bertin Tcheumi s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Guy Bertin Tcheumi les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Guy Bertin Tcheumi (15339) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Mémorial de Wakefield - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-

U - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / des Collines 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : mini-urgence - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-701-2018  Docteure Guylaine Tessier (90262) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Guylaine Tessier; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Guylaine Tessier ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Guylaine Tessier à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Guylaine Tessier sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Guylaine Tessier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Guylaine Tessier les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Guylaine Tessier (90262) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, pédiatrie, longue durée, 

hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 
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c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-702-2018  Docteure Guylène Thériault (96352) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
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préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Guylène Thériault; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Guylène Thériault ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Guylène Thériault 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Guylène Thériault sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Guylène Thériault s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Guylène Thériault les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Guylène Thériault (96352) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, GMF-U - B, Hôpital 

de Gatineau - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : promotion et prévention, garde, maladie 

infectieuse, santé environnementale, recherche - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : supervision et enseignement, 

pratique clinique, garde - B, clinique des maladies du sein - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-703-2018  Docteure Anne-Marie Therrien (06139) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Anne-Marie Therrien; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Anne-Marie Therrien ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Anne-Marie 

Therrien à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteure Anne-Marie Therrien sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Anne-Marie Therrien s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Anne-Marie Therrien les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Anne-Marie Therrien (06139) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : clinique des réfugiés et demandeurs d’asile - 

A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-704-2018  Docteur André Therrien (80285) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur André Therrien; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur André Therrien ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur André Therrien à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur André Therrien sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur André Therrien s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur André Therrien les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur André Therrien (80285) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges spécifiques en échographie pour 

l'installation de voies veineuses centrale ou périphérique et privilèges en ultrasonographie, 
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anesthésie - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-705-2018  Docteure Nabyla Titri (74020) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
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de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Nabyla Titri; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Nabyla Titri ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Nabyla Titri à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Nabyla Titri sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Nabyla Titri s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Nabyla Titri les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Nabyla Titri (74020) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : tout domaine d’expertise en santé au travail, 

enquêtes épidémiologiques, enseignement, recherche, activités en garde en SE, activités 

cliniques en médecine du travail et de l’environnement - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
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réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-706-2018  Docteure Émilie Tremblay-Bouchard (08121) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Émilie Tremblay-Bouchard; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Émilie Tremblay-Bouchard ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Émilie Tremblay-

Bouchard à faire valoir ses observations sur ces obligations; 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 468 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Émilie Tremblay-Bouchard sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Émilie Tremblay-Bouchard s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Émilie Tremblay-Bouchard les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 25 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Émilie Tremblay-Bouchard (08121) à compter 

du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement 

(CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-707-2018  Docteure Anna Tsakalaki (90214) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Anna Tsakalaki; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Anna Tsakalaki ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Anna Tsakalaki à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Anna Tsakalaki sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Anna Tsakalaki s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Anna Tsakalaki les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Anna Tsakalaki (90214) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : santé publique / santé publique 

Privilèges associés à l’installation principale : pour une maternité sans danger, santé au 

travail, garde, promotion, prévention, maladies infectieuses - A 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 470 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-708-2018  Docteure Josiane Musjnga Tshibumbu (09509) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Josiane Musjnga Tshibumbu; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Josiane Musjnga Tshibumbu ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Josiane Musjnga 

Tshibumbu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Josiane Musjnga Tshibumbu sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Josiane Musjnga Tshibumbu s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Josiane Musjnga Tshibumbu les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Josiane Musjnga Tshibumbu (09509) à 

compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de 

l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CHSLD Foyer du Bonheur - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : hébergement, prise en charge, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-709-2018  Docteure Annie-Claude Valiquette (14450) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Annie-Claude Valiquette; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Annie-Claude Valiquette ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Annie-Claude 

Valiquette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Annie-Claude Valiquette sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteure Annie-Claude Valiquette s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Annie-Claude Valiquette les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Annie-Claude Valiquette (14450) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation, soins intensifs, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 
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xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-710-2018  Docteure Ruth Vander Stelt (95001) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Ruth Vander Stelt; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Ruth Vander Stelt ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Ruth Vander Stelt 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Ruth Vander Stelt sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Ruth Vander Stelt s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Ruth Vander Stelt les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 10 janvier 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Ruth Vander Stelt (95001) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract / CLSC de Quyon - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, clinique externe 

(chirurgie mineure), urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, prise en charge et 

suivi de patients, programme jeunesse - B; 
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c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-711-2018  Docteure Marie-Christine Veilleux (93333) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
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préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Marie-Christine Veilleux; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Marie-Christine Veilleux ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Marie-Christine 

Veilleux à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Marie-Christine Veilleux sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Marie-Christine Veilleux s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Marie-Christine Veilleux les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 10 janvier 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Marie-Christine Veilleux (93333) à compter du 

27 juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, pédiatrie, longue durée, 

hospitalisation-admission - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-712-2018  Docteur Pierre Villemaire (88558) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Pierre Villemaire; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pierre Villemaire ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Pierre Villemaire à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Pierre Villemaire sur ces obligations; 
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ATTENDU que Docteur Pierre Villemaire s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pierre Villemaire les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Pierre Villemaire (88558) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD 

Vallée-de-la-Lièvre - B, CLSC Vallée-de-la-Lièvre - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde - B, soins à 

domicile, garde - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-713-2018  Docteure Louise Villemure (83182) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Louise Villemure; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Louise Villemure ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Louise Villemure à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Louise Villemure sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Louise Villemure s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Louise Villemure les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Louise Villemure (83182) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CHSLD 

Vallée-de-la-Lièvre - B, Résidence le Monarque - C; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : longue durée, garde - B, soins 
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palliatifs - C; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-714-2018  Docteure Thi Nhu y Vo (87306) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
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sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Thi Nhu y Vo; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Thi Nhu y Vo ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Thi Nhu y Vo à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Thi Nhu y Vo sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Thi Nhu y Vo s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Thi Nhu y Vo les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Thi Nhu y Vo (87306) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : suivi pré et post natal, accouchement, 

pouponnière, néonatalogie, soins généraux, longue durée, pédiatrie, hospitalisation-

admission, garde, dépannage occasionnel en agression sexuelle, obstétrique - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
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(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-715-2018  Docteure Anh-Thu Vu-Khanh (094358) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Anh-Thu Vu-Khanh; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Anh-Thu Vu-Khanh ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Anh-Thu Vu-

Khanh à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
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d’administration les observations de Docteure Anh-Thu Vu-Khanh sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Anh-Thu Vu-Khanh s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Anh-Thu Vu-Khanh les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Anh-Thu Vu-Khanh (094358) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Centre de réadaptation en 

dépendance de l’Outaouais - A et une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante 

(s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Hull-Aylmer 

Privilèges associés à l’installation principale : service de médecine générale - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
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xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-716-2018  Docteure Valérie Walsh (14455) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Valérie Walsh; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Valérie Walsh ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Valérie Walsh à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Valérie Walsh sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Valérie Walsh s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Valérie Walsh les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 3 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Valérie Walsh (14455) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Papineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC et 

CHSLD Petite-Nation - B, Hôpital de Hull, Hôpital de Gatineau - C, GMF-U - D, CLSC Mansfield 

et Pontefract - E; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Papineau 
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Privilèges associés à l’installation principale : garde agression sexuelle urgence, soins 

généraux 24 h, soins intensifs, EDU (échographie), urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence - B, garde, agression 

sexuelle urgence, soins généraux 24 h, soins intensifs, EDU (échographie), urgence - C, 

supervision et enseignement, pratique clinque - D, urgence, soins généraux 24 h, soins 

intensifs, EDU (échographie) - E; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-717-2018  Docteur Wieslaw Wegrzycki (91298) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
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l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Wieslaw Wegrzycki; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Wieslaw Wegrzycki ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Wieslaw Wegrzycki 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Wieslaw Wegrzycki sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Wieslaw Wegrzycki s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Wieslaw Wegrzycki les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Wieslaw Wegrzycki (91298) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC de Maniwaki - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : prise en charge et suivi (enfance jeunesse 

famille) - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 487 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-718-2018  Docteure Paule Willet (93188) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Paule Willet; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteure Paule Willet ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Paule Willet à faire 

valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Paule Willet sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Paule Willet s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Paule Willet les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Paule Willet (93188) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : CLSC Mansfield et Pontefract - A et 

une pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, prise en charge, suivi de patients - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-719-2018  Docteur John Wootton (82602) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur John Wootton; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur John Wootton ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur John Wootton à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur John Wootton sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur John Wootton s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur John Wootton les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 12 avril 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur John Wootton (82602) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, CLSC Mansfield et 

Pontefract - B; 
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b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : longue durée, garde, clinique externe 

(chirurgie mineure), privilèges spécifiques d’ordonnance médicale, hospitalisation-admission 

- A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : prise en charge et suivi de 

patients (CLSC de Chapeleau) - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-720-2018  Docteur Joseph Youssef (13685) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Joseph Youssef; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Joseph Youssef ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Joseph Youssef à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Joseph Youssef sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Joseph Youssef s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Joseph Youssef les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Joseph Youssef (13685) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : soins généraux, pédiatrie, longue durée, 

hospitalisation-admission, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 
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où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-721-2018  Docteur Sevag Zaroukian (2143) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
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jouissance des privilèges de Docteur Sevag Zaroukian; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Sevag Zaroukian ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Sevag Zaroukian à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Sevag Zaroukian sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Sevag Zaroukian s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Sevag Zaroukian les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 22 mars 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Sevag Zaroukian (2143) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital du Pontiac - A et une pratique 

secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-722-2018  Docteur Alexandre Zhivkov (74496) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Alexandre Zhivkov; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteur Alexandre Zhivkov ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Alexandre Zhivkov à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Alexandre Zhivkov sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Alexandre Zhivkov s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Alexandre Zhivkov les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 29 mai 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Alexandre Zhivkov (74496) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Manoir Sacré-Cœur - A et une 
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pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : médecine générale / Pontiac 

Privilèges associés à l’installation principale : constat de décès (remplacement) - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-723-2018  Docteure Grace Zoghbi (11429) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
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services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteure Grace Zoghbi; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 

jouissance des privilèges octroyés à Docteure Grace Zoghbi ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Grace Zoghbi à 

faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteure Grace Zoghbi sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteure Grace Zoghbi s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Grace Zoghbi les ressources raisonnables 

nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 

répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteure Grace Zoghbi (11429) à compter du 27 juillet 

2018 et jusqu’au 31 mars 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 

l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine générale / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, soins généraux en 

salle d'urgence, garde régionale en agressions sexuelle - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 
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iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-724-2018  Docteur Luc Philippe Lacroix (91196) 

RENOUVELLEMENT DES PRIVILÈGES 

 ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 

des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 

sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 

vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 

l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 

d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 

de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 

sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 

préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 

obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 

à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 

de l’établissement; 

ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 

résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 

jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 

pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 

professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 

jouissance des privilèges de Docteur Luc Philippe Lacroix; 

ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
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jouissance des privilèges octroyés à Docteur Luc Philippe Lacroix ont été déterminées; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Luc Philippe Lacroix 

à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 

d’administration les observations de Docteur Luc Philippe Lacroix sur ces obligations; 

ATTENDU que Docteur Luc Philippe Lacroix s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Luc Philippe Lacroix les ressources 

raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 

privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 

séance du 23 juillet 2018 (résolution 2018-0078); 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Luc Philippe Lacroix (91196) à compter du 27 

juillet 2018 et jusqu’au 26 octobre 2018 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS 

de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique secondaire dans la (les) installation (s) suivante (s) : CISSS de l’Outaouais, Hôpital de 

Hull - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : Urgence / Urgence 

Privilèges associés à l’installation principale : urgence, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : urgence, garde - B; 

c.  prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 

profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 

services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé 

et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
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notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-725-2018  Docteur Michael John Abunassar (18079) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Michael John Abunassar; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Michael John Abunassar ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Michael John 
Abunassar à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Michael John Abunassar sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Michael John Abunassar s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Michael John Abunassar les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 23 juillet 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
D'OCTROYER les privilèges à Docteur Michael John Abunassar à compter du 27 juillet 2018 et 
jusqu’au 28 février  2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) 
: 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations du 
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CISSS de l’Outaouais - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / gastro-entérologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, endoscopie, hospitalisation-

admission, recherche, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, endoscopie, 

hospitalisation-admission, recherche, garde - B; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-726-2018  Docteure Émilie Bourgeault (17166) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Émilie Bourgeault; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Émilie Bourgeault ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Émilie Bourgeault 
à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Émilie Bourgeault sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Émilie Bourgeault s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Émilie Bourgeault les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 23 juillet 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
D'OCTROYER les privilèges à Docteure Émilie Bourgeault à compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 
28 février 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : toutes les installations du 

CISSS de l’Outaouais - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / dermatologie 

Privilèges associés à l’installation principale : consultation, hospitalisation-admission, garde 

- A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : consultation, hospitalisation-

admission, garde - B; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-727-2018  Docteur Pierre-François Gouin (18555) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
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pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Pierre-François Gouin; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Pierre-François Gouin ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Pierre-François 
Gouin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Pierre-François Gouin sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Pierre-François Gouin s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Pierre-François Gouin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 23 juillet 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
D'OCTROYER les privilèges à Docteur Pierre-François Gouin à compter du 27 juillet 2018 et 
jusqu’au 28 février 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) 
: 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital Pierre-Janet - A et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations du 

CISSS de l’Outaouais - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : psychiatrie / psychiatrie adulte 

Privilèges associés à l’installation principale : privilèges complets en psychiatrie, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : privilèges complets en 

psychiatrie, garde - B; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 
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autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-728-2018  Docteur Daniel Lalonde (89037) 

RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Daniel Lalonde; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Daniel Lalonde ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Daniel Lalonde à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Daniel Lalonde sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Daniel Lalonde s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Daniel Lalonde les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 23 juillet 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 



Procès-verbal du conseil d’administration du CISSS de l’Outaouais 505 

 

  

  

 

No de résolution  
ou annotation 

Séance spéciale du 26 juillet 2018 

 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
DE RENOUVELER les privilèges à Docteur Daniel Lalonde à compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 
11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations du 

CISSS de l’Outaouais - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : imagerie médicale / médecine nucléaire 

Privilèges associés à l’installation principale : médecine nucléaire, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : médecine nucléaire, garde - B; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-729-2018  Docteur Joaquim Miro (85408) 
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RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Joaquim Miro; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Joaquim Miro ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Joaquim Miro à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Joaquim Miro sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Joaquim Miro s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Joaquim Miro les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 23 juillet 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Joaquim Miro à compter du 27 juillet 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations du 

CISSS de l’Outaouais - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre conseil 

Département/service : pédiatrie / pédiatrie 

Privilèges associés à l’installation principale : secteur ambulatoire et consultation à l'étage 

sur demande du pédiatre traitant, échographie, électrocardiographie, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : secteur ambulatoire et 

consultation à l'étage sur demande du pédiatre traitant, échographie, électrocardiographie, 

garde - B; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-730-2018  Docteur Jacques Picard (90172) 

RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
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de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jacques Picard; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jacques Picard ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jacques Picard à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jacques Picard sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jacques Picard s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jacques Picard les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 29 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jacques Picard à compter du 27 juillet 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Maniwaki - A et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations du 

CISSS de l’Outaouais - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : Anesthésiologie / Vallée-De-La-Gatineau 

Privilèges associés à l’installation principale : anesthésiologie, réanimation, garde - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : anesthésiologie, réanimation, 

garde - B; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 
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articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-731-2018  Docteure Katherine Poon (17038) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établ issement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteure Katherine Poon; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteure Katherine Poon ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteure Katherine Poon à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteure Katherine Poon sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteure Katherine Poon s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteure Katherine Poon les ressources raisonnables 
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nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 23 juillet 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
D'OCTROYER les privilèges à Docteure Katherine Poon à compter du 27 juillet 2018 et jusqu’au 31 
août 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations du CISSS de 

l’Outaouais - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : Chirurgie / neurochirurgie 

Privilèges associés à l’installation principale : hospitalisation-admission, garde en 

neurochirurgie - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : hospitalisation-admission, garde 

en neurochirurgie - B; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 
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xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-732-2018  Docteur Jonathan Spicer (12648) 

RENOUVELLEMENT DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
 
ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Jonathan Spicer; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Jonathan Spicer ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Jonathan Spicer à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Jonathan Spicer sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Jonathan Spicer s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Jonathan Spicer les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et 
répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 29 mai 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
DE RENOUVELER les privilèges octroyés à Docteur Jonathan Spicer à compter du 27 juillet 2018 et 
jusqu’au 11 novembre 2019 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de 
l’Outaouais) : 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Hull - A et une pratique 

complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) :  

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre associé 

Département/service : Chirurgie / Chirurgie thoracique 

Privilèges associés à l’installation principale : clinique externe - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : ; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 
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au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

CISSSO-733-2018  Docteur Steven Tisseverasinghe (17617) 

OCTROI DE PRIVILÈGES 

 

ATTENDU que la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion 
des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été 
sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en 
vigueur le 10 novembre 2017; 
 
ATTENDU que la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant 
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
 
ATTENDU que le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil 
d’administration d’un centre intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 
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ATTENDU que  cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
 
ATTENDU que l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit 
notamment prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
 
ATTENDU que cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée d’un an à trois ans; 
 
ATTENDU que le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges de Docteur Steven Tisseverasinghe; 
 
ATTENDU qu’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés à Docteur Steven Tisseverasinghe ont été déterminées; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a invité Docteur Steven 
Tisseverasinghe à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
 
ATTENDU que le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de Docteur Steven Tisseverasinghe sur ces obligations; 
 
ATTENDU que Docteur Steven Tisseverasinghe s’engage à respecter ces obligations; 
 
ATTENDU que l’établissement doit fournir à Docteur Steven Tisseverasinghe les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 
 
ATTENDU la recommandation de l'exécutif du CMDP du CISSS de l'Outaouais formulée lors de la 
séance du 23 juillet 2018; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  

 
D'OCTROYER les privilèges à Docteur Steven Tisseverasinghe à compter du 27 juillet 2018 et 
jusqu’au 28 février 2020 pour l’ensemble des installations de l’établissement (CISSS de l’Outaouais) 
: 

a.  avec une pratique principale dans l’installation suivante : Hôpital de Gatineau - A et une 

pratique complémentaire dans la ou les installation (s) suivante (s) : Toutes les installations du 

CISSS de l’Outaouais - B; 

b.  les privilèges octroyés au médecin sont les suivants : 

Statut : membre actif 

Département/service : médecine spécialisée / radiooncologie 

Privilèges associés à l’installation principale : radiooncologie (excluant la curiethérapie), afin 

d’obtenir des privilèges en curiethérapie, le médecin devra fournir la preuve qu’il a effectué, 

pendant un minimum de 6 mois, des cas en curiethérapie sous supervision d’un expert, 

ainsi qu’une lettre attestant que l’expert formateur n’exerce pas au CISSS de l’Outaouais et 

possède la compétence en curiethérapie - A 

Privilèges associés à ou aux installation (s) secondaire (s) : radiooncologie (excluant la 

curiethérapie), afin d’obtenir des privilèges en curiethérapie, le médecin devra fournir la 

preuve qu’il a effectué, pendant un minimum de 6 mois, des cas en curiethérapie sous 

supervision d’un expert, ainsi qu’une lettre attestant que l’expert formateur n’exerce pas au 

CISSS de l’Outaouais et possède la compétence en curiethérapie - B; 

c.  le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession 

au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de 

l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la Santé et des 

Services sociaux et le plan de contingence du département; 

d.  les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 

Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et 

pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 

où il exerce; 
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iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 

adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 

département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 

réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 

(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 

service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 

articles 108 et 109 de la LSSSS entre l’établissement et tout autre établissement et 

adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuée dans 

un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu dans un 

autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 

notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 
 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 

qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

 

CISSSO-734-2018  4   Ajustement au plan triennal de conservation de l'équipement et du mobilier volet des 

équipements non-médicaux et mobiliers (PCEM-ENMM) 

M. Stéphane Pleau, directeur des services techniques et logistiques (DSTL), présente le projet de 

relocalisation d’employés administratifs qui aura une incidence sur la présentation des priorités 

d’investissement en matière d’équipement non-médicaux et mobiliers. En effet, le « Projet 5000 » prévoit 

le réaménagement d’environ 5000 m2 d’espaces bureau (244 postes de travail) permettant d’optimiser 

l’utilisation des espaces tout en créant un environnement de travail moderne et collaboratif. Ce projet est 

né de deux besoins organisationnels : 

1. Libérer l’aile sud du 7e étage de l’hôpital de Gatineau dans le cadre du projet d’agrandissement 

du secteur de l’obstétrique- gynécologie pour lequel le MSSS à octroyer un budget de 23 M$ à 

l’établissement. 

2.  Mettre fin au bail de l’installation du 207 Mont-Bleu pour des raisons de problématiques 

importantes et récurrentes liées à l’entretien de l’immeuble par le propriétaire et la disponibilité de 

stationnements. Le bail se termine le 30 septembre 2019. 

Les informations complémentaires prévues à la fiche de projet sont données verbalement aux membres du 

conseil d’administration.  

ATTENDU que le CISSS de l'Outaouais se conforme aux règles de gouvernance des enveloppes 

d'immobilisation tel que définies par la circulaire 2013-033; 

ATTENDU que le plan triennal 2017-2020 pour la conservation de l'équipement et du mobilier - Volet 

équipement non médical et mobilier (PCEM-ENMM) a été adopté par le conseil d'administration le 8 mars 

2018; 

ATTENDU que le plan triennal 2018-2021 pour la conservation de l'équipement et du mobilier - Volet 

équipement non médical et mobilier (PCEM-ENMM) sera adopté par le conseil d'administration en mars 

2019 et qu'une augmentation annuelle de 67% soit 1,16 M$ est confirmée par le MSSS; 
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ATTENDU que les membres du comité de vérification ont fait la revue de la documentation du MSSS 

démontrant la hausse attendue de l'enveloppe; 

ATTENDU que  les membres du comité de vérification sont satisfaits de la planification ajustée du plan 

triennal PCEM-ENMM, tel que présentée en pièce jointe; 

ATTENDU que  le comité de direction a approuvé le Projet 5000 permettant la relocalisation des employés 

de l'aile sud du 7
e
 étage de l'hôpital de Gatineau ainsi que la fin de l'entente de location pour l'installation 

du 207 Mont-Bleu et ce, avant le 30 septembre 2019; 

ATTENDU que les démarches menant à l'acquisition du mobilier permettant de respecter les échéanciers 

du projet doivent se faire dès le mois d'août 2018 ; 

ATTENDU que l'investissement de 1 310 000 $ sur deux exercices financiers est anticipé pour le projet ; 

SUR PROPOSITION DÛMENT PRÉSENTÉE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

D'AUTORISER la Direction des services techniques et de la logistique à acquérir le mobilier requis dans le 

cadre du projet 5000 et ce, en fonction du budget attendu. 

 

 

5   Gouvernance 

 

CISSSO-735-2018  5.1   Démission d'un membre du conseil d'administration 

ATTENDU que M. Gilbert Whiteduck a déposé le 27 juin 2018 une lettre dans laquelle il annonce la 

démission de ses fonctions au sein du conseil d'administration du CISSS de l'Outaouais ; 

 

ATTENDU que le conseil d'administration doit accepter la démission d'un de ses membres (article 

8.2 du Règlement sur la régie interne du conseil d'administration du CISSS de l'Outaouais et article 

21 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux 

notamment par l'abolition des agences régionales); 

ATTENDU que des démarches sont effectuées auprès du ministère de la Santé et des Services 

sociaux (MSSS) pour identifier des candidats pour combler le poste vacant; 

SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À l'UNANIMITÉ 

D'ACCEPTER la démission de M. Gilbert Whiteduck à titre de membre du conseil d'administration du 

CISSS de l'Outaouais; 

DE POURSUIVRE les démarches auprès du MSSS afin de combler le poste vacant.  

CISSSO-736-2018  5.2   Remerciement à l'endroit de M. Gilbert Whiteduck pour son implication au C.A. du CISSS 

de l'Outaouais 

ATTENDU que M. Gilbert Whiteduck a œuvré depuis le 30 septembre 2015 au sein du conseil 

d'administration (C.A.) du CISSS de l'Outaouais en tant que membre indépendant; 

ATTENDU que M. Gilbert Whiteduck quittait ses fonctions au conseil d'administration du CISSS de 

l'Outaouais en date du 27 juin 2018; 

ATTENDU que M. Gilbert Whiteduck a apporté une valeur ajoutée importante aux travaux du C.A. du 

CISSS de l'Outaouais et de ses comités et a œuvré avec professionnalisme, collaboration, 

engagement et bienveillance; 

SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

DE REMERCIER M. Gilbert Whiteduck  pour sa participation et son implication au C.A. du CISSS de 
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l'Outaouais de septembre 2015 à juin 2018.  

 

  

6   Date de la prochaine séance : 27 septembre 2018 

 

  
7   Levée de la séance 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 h 25. 

 

  

  

      

Lucie Lalonde 

Présidente 
  

Jean Hébert 

Secrétaire 

  

 

Adopté par le conseil d'administration du Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais le 

27 septembre 2018, résolution CISSSO-739-2018. 

 

 
 


